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ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

La proposition de MM. Ternaux et Riché, ayant pour 
objet d'aggraver la pénalité à appliquer aux délits commis 
dans le débit des marchandises, a été adoptée aujourd'hui 
définitivement. Mais, avant de passer à l'état de loi, elle a 
été dégagée d'une des dispositions qui, dans la pensée de 
sesauteurs, en devait le mieux garantir l'efficacité. L'arti-
cle 0, contenait l'énonciation des divers fonctionnaires qui, à 
ire d'officiers auxiliaires de police judiciaire, seraient 
chargés de constater les contraventions et délits punis par 
la loi en discussion. Au nombre de ces fonctionnaires figu-
raient des inspecteurs spéciaux, nommés sur la demande 
te communes et rétribues sur leur budget. M. Raudot, 
que la pensée d'une augmentation quelconque de dépense 
rencontre toujours pour adversaire, a vu sortir de cette 
disposition des milliers de fonct onnaires nouveaux dont 
l'entretien allait ruiner les communes ; il a demandé et 
f Assemblée a prononcé le rejet de l'article 9. La constata-
nt) des fraudes sur la vente des marchandises continuera 
|onc à seiaire dans les formes et par les moyens du droit 
jommun. 

Nous avons eu ensuite à entendre une de ces homélies 
socialistes dont la Montagne nous donne périodiquement 
l'exhibition, et c'est de la bouche de M. Nadaud qu'il nous 
a folk l'entendre. Donc , M. Nadaud, en développant 
une proposition qu'avaient signée de concert avec lui M. 
Greppo, M. Colfavru et plusieurs autres de ses collègues 
de la Montagne, s'est donné toute licence pour remanier 
sans façon une partie de notre organisation judiciaire. Le 
but de la proposition est de faire établir des prudhommes 
peur les ouvriers de l'agriculture ; ces Conseils de pru-
dhommes seraient chargés de connaître des contestations 
entre ces ouvriers et ceux qui les emploient. Or, comme à 
Ja campagne tout le monde à peu près est dans l'une ou 
' autre de ces catégories, et, quelquefois môme, alternati-
vement, dans l'une ou dans l'autre, il en résulterait que, 
wr presque toute la surface du territoire, la juridiction des 
prud'hommes serait substituée à celles des juges de, paix 
et des Tribunaux de commerce. Ce résultat, au surplus, 
"enraie pas le moins du monde M. Nadaud, qui est con-
vfflncu (comme il le dit dans son langage) que la juridiction 
«prud'hommes doit être la base d'une organisation ju-
gre démocrate. Après quelques observations de M. 
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envoyé à ses cours un sténographe du Moniteur, un hom-
me choisi par l'Assemblée elle-même pour rendre compte 
de ses séances. Le résultat du travail de ce sténographe a 
été de telle nature que le ministre aurait pu, aurait dû 
peut-être, user de son droit pour suspendre le cours de 
M. Michelet ; mais plein de déférence pour les s*vans qui 
composent le corps enseignant du Collège de France, il 
leur a renvoyé la conna-ssance de cette affaire par une 
lettre dont les termes pleins de convenance ont excité dans 
l'Assemblée des témoignages d'approbation. C'est sur l'a-
vis conforme des professeurs du Collège de France que la 
suspension du cours de M. Michelet a été décidée. 

En ce qui concerne M. Jacques, voici ce qui s'est passé: 
Ce professeur a fait publier dans le journal la Liberté de 
penser une lettre dans laquelle il attaque de la manière la 
plus violente, non pas seulement la religion catholique, 
mais le Christianisme lui-même, c'est-à-dire les croyances 
de la presque totalité des Français ; entre autres proposi-
tions, il affirme que le Catéchisme abêtit les enfans, qu'on 
fausse leur intelligence en voulant les contraindre à croire, 
sous le nom de mystère, des absurdités dont on leur inter-
dit l'examen, etc., etc. A cette lecture, la Montagne ap-
plaudit et s'associe avec enthousiasme aux doctrines du 
professeur. « Applaudissez, Messieurs, leur dit M. le pré-
sident Dupin, applaudissez, le Moniteur le constatera de-
main ; vous en aurez l'honneur à la face de la France. » 

Repoussant cette doctrine qu'un professeur n'est res-
ponsable de ses paroles que quand il les a prononcées dans 
la chaire de l'enseignement, M. le ministre soutient, avec 
l'approbation de la majorité, qu'il existe pour les profes-
seurs des devoirs de tous les instans qui, pour eux, doi-
vent passer avant l'exercice de leurs droits. Spinosa pro-
fessait des doctrines analogues à celles exprimées dans la 
lettre de M. Jacques ; une chaire de professeur lui fut of-

. ferte, mais il eut l'honnêteté de la refuser. « Non, dit-il, 
je ne saurais accepter, car alors je ne serais plus libre. » 
Au surplus, c'est surabondamment, continue M. le mi-
nistre, que ces explications sont données, car la con-
damnation prononcée contre M. Jacques émane du Conseil 
supérieur de l'instruction publique, seule autorité compé-
tente en pareille matière. Si la condamnation est sévère, 
c'est que M. Jacques a refusé de se présenter devant le 
conseil pour expliquer, soutenir ou rétracter sa lettre. 
Quant à l'interdiction de professer même dans un établis-
sement libre, c'est une conséquence attachée par la der-
nière loi sur l'instruction publique à la peine de la destitu-
tion. 

A l'égard de M. Guépin, le cas était à peu près le même; 
et si la peine a été moins sévère, c'est que le professeur 
s'est empressé de se rendre à l'invitation qui lui avait été 
adressée de comparaître devant le conseil supérieur, et 
qu'il a su atténuer ses torts. 

Enfin, et pour compléter son argumentation, l'honora-
ble M. Giraud a emprunté à l'administration d'un de ses 
prédécesseurs un exemple qui n'a pas laissé que de pro 
duire une certaine sensation. C'était en 1848, au mois de 
mai, dans la première ferveur du mouvement révolution 
naire : un professeur de rhétorique dans un de nos princi 
paux lycées avait publié une brochure outrageante contre 
les membres du clergé ; M. Carnot, alors ministre de l'in-
struction publique, sans convoquer même le conseil supé-
rieur de l'Université, destitua immédiatement ce profes-
seur. 

M. Emmanuel Arago a vainement demandé la parole 
pour répondre à M. le ministre, la discussion a été close et 
l'ordre du jour pur et simple a été voté par 440 membres 
contre 197. 

A la fin de cette séance, nous avons été témoin d'une de 
ces petites manoeuvres que nous signalions hier et qui pa-
raissent destinées à passer dans les habitudes stratégiques 
d'un certain parti. On se rappelle que hier, l'Assemblée a 
mis à l'ordre du jour de demain, et malgré M. Arnaud (de 
l'Ariége), une proposition de cet honorable membre pour 
l'abrogation de la loi du 31 mai 1850. Au moment oùaprès 
avoir voté les deux tiers des représentans avaient quitté 
la salle, M. Arnaud (de l'Ariége) se glissant au milieu des 
huissiers qui rapportaient à la tribune les urnes du scru-
tin, a annoncé aux 150 ou 200 membres qui se pressaient 
autour de la tribune et dans les couloirs, qu'il retirait sa 
proposition ; peu s'en est fallu qu'une discussion ne s'enga-
geât à l'instant même, mais M. Dupin a déclaré avec fer-
meté qu'il ne permettrait aucun débat devant une Assem-
blée incomplète et au moment où la plupart de ses mem-
bres avaient quitté la salle. 

M. Arnaud (de l'Ariége) expliquera sans doute pourquoi 
il fait des propositions, s'il ne veut pas qu'on les discute; 
mais, à vrai dire, nous devions nous attendre à quelque 
manœuvre savante et compliquée, car M. IBaze avait par-
couru pendant toute la séance les bancs de la gauche ; il 
était fort affairé, paraissant communiquer à ses nouveaux 
lieutenans son plan de campagne. Nous dirions volontiers 

« Qui donc veut-on tromper ici ? » 

Guillemard. 

blée constituante elle-même, indique suffisamment la portée 
qu'elle a voulu lui donner en n'en exceptant pas la juridic-
tion militaire, qu'elle avait elle-même saisie dr.^ des cir-
constances analogues. ' 

Aux termes des articles 7 et 8 de cette même loi, ^dessaisis-
sement de l'autorité judiciaire par l'autorité militaire n'a 
pas besoin d'être proclamé par une mesure générale pour 
chaque nature d'affaire, et prise immédiatement après la 
mise en état de siège; il est facultatif et reste à la discrétion 
de l'autorité militaire, qui peut le demander par une me-
sure soit générale, soit spéciale. 

Cette demande de l'autorité militaire peut être adressée même 
après un arrêt de chambre d'accusation qui renvoie devant 
la Cour d'assises, cet arrêt ne conférant qu'une compétence 
toujours subordonnée à la demande de dessaisissement. Peu 
importe que cet arrêt, n'ayant été attaqué par aucune des 
parties, soit devenu définitivement attributif de juridiction 
et qu'il ne puisse plus être réformé ; peu importe aussi que 
les prévenus aient été assignés à comparaître devant la Cour 
d'assises. 

La décision de la Cour d'assises qui se dessaisit, d'après la 
revendication qui lui en a été faite par l'autorité militaire, 
pouvait être rendue sans qu'il soit besoin, sous peine de nul-
lité, d'entendre ou d'appeler les prévenus à l'audience; cet 
acte de dessaisissement ne devant être ni contesté, ni re-
fusé, ni même retardé, et ne pouvant par conséquent donner 
lieu à aucun litige ni débats. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de cet arrêt fort im-
portant, rendu après une longue délibération en la cham-
bre du conseil : 
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LOI nu 9 AOÛT 1849 SUR L'ÉTAT DE SIÈGE. — ARRÊT DE 

RENVOI AUX ASSISES. ' DESSAISISSEMENT PAR L'AUTORITË 

MILITAIRE. CONSEIL DE GUERRE. — COUR D'ASSISES.— 

COMPETENCE. 

L'article S de la loi du 9 août 1849, «tir l'état de siège, qui 
donne à l'autorité militaire la faculté de connaître des cri-
mes et délits conlre, ...la paix publique, commis même par 
des citoyens non militaires, n'est pas contraire à l'article 4 
dg la Constitution, aux termes duquel nul ne peut être dis-
trait de ses juges naturels, et il ne peut être créé ni com-
missions, ni tribunaux extraordinaires à quelque titre et 
sous quelque dénomination que ce soit. 

Cet article, au contraire, rapproché de l'article 106 de la 
Constitution, qui a laissé au pouvoir législatif le soin de dé-
terminer les cas dans lesquels l'état de siège pourrait être 
déclaré, ajoutant que la loi réglerait les formes et les effets 
de celle mesure, est parfaitement constitutionnel, et l'appli-
cation de ses conséquences, qui en a été (aile par VAssem-

« La Cour, 
« Ouï le rapport de M. Legagneur, conseiller; les observa-

tions de Me Martin (de Strasbourg), avocat des demandeurs, et 
les conclusions de M. Plougoulm, avocat-général ; 

« Après délibéré en chambre du conseil : 
« Sur le premier moyen pris d'une violation de l'article 4 

de la Constitution du 4 novembre 1848, et de Pinconstitution-
nalité des articles 7 et 8 de la loi du 9 août 1849, qui autori-
sent le renvoi des citoyens non militaires devant les Conseils 
de guerre, en cas d'état de siège ; 

« Attendu, eu fait, sur les quatre moyens, que les deman-
deurs Romain, Gauthier et autres, étaient prévenus d'avoir, 
les 9 et 11 juillet dernier, dans la commune de Sauzet, dépar-
tement de la Drôme, soumis à l'état de siège, et dépendant de 
la 6 e division militaire, cherché à troubler la paix publique, 
par des discours et des chants proférés dans des lieux publics, 
en excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns contre 
les autres ; 

« Que le général commandant le département de la Drôme, 
instruit de ces faits, les dénonça, par lettre du 13 juillet, au 
procureur de la République de l'arrondissement de Montéli-
mart, qui requit une information à la suite de laquelle inter-
vinrent une ordonnance de la chambre du conseil portant mise 
en prévention, puis un arrêt de la chambre d'accusation de la 
Cour d'appel de Grenoble, en date du 17 août, signifié aux par-
ties le 10 décembre, prononçant le renvoi des prévenus devant 
la Cour d'assises de la Drôme; 

« Que les citations étaient données pour l'audience du 27 
décembre, lorsque le général commandant supérieur de l'état 
de siège dans les 5e et 6' divisions militaires revendiqua l'af-
faire pour les Conseils de guerre, par lettre adressée au pro-
cureur-général près la Cour de Grenoble, le 17 du même mois, 
et que la Cour d'assises de la Drôme, sur les réquisitions con-
formes du ministère public, par arrêt du 20 décembre, rendu 
sans que les inculpés, qui étaient non détenus et domiciliés 
dans un autre arrondissement, eussent été entendus ni appelés, 
déclara se dessaisir de l'affaire, et ordonna que les pièces et 
les prévenus seraient mis à la disposition de l'autorité mili-
taire ; 

Attendu, en droit, sur le premier moyen, que les faits in-
criminés rentraient dans la classe de ceux que l'article 8 de la 
loi du 8 août 1849 permet d'attribuer aux Tribunaux militaires 
pendant l'état de siège; 

Attendu, relativement à la constitutionnalité de cet arti-
cle, que l'article 106 de la Constitution, en laissant au pou-
voir législatif le soin de déterminer les cas dans lesquels l'état 
de siège pourrait être déclaré, ajoute que la loi réglera les for-
mes et les effets de cette mesure ; 

« Que l'Assemblée constituante, en votant cet article sans en 
restreindre la portée, manifestait d'autant plus clairement l'in-
tention de comprendre au nombre des effets possibles de l'état 
de siège la faculté de porter devant les Conseils de guerre les 
crimes et délits contre la paix publique, commis même par des 
citoyens non m.litaires; qu'elle avait, par décret du 27 juin 
précédent, article 2, sanctionné le renvoi à la justice militaire 
ordonné par arrêté du pouvoir exécutif, en date du 25 du 
même mois, de tous individus sans distinction poursuivis à 
l'occasion des attentats commis les 25 juin et jours suivans; 

« Qu'en présence de cette interprétation, émanée d'elle-mê-
me, des conséquences de l'état de siège et de l'application qui 
en était faite sous ses yeux, dans le moment même où la Cons-
titution s'élaborait, l'Assemblée constituante n'eût pas man -
qué, si elle eût entendu ne pas comprendre la juridiction mi-
litaire parmi les eftets que l'article 106 permettait de donner 
à la mesure de l'état de siège, de s'en expliquer en termes 
formels ; 

« Attendu que l'Assemblée législative, en déterminant, com-
me elle l'a fait par la loi du 9 août 1849, les formes et les ef-
fets de l'état de siège, s'est bornée à remplir le devoir que lui 
imposait cet article 106 de la Constitution, pris dans son, sens 
véritable; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de ce que le dessaisissement 
de l'autorité judiciaire, autorisé par les articles 7 et 8 de la 
loi du 9 août 1849, ne peut être proclamé légalement que par 
une mesure à la fois générale pour chaque nature d'affaires 
et prise immédiatement après la mise en état de siège ; 

« Attendu que le dessaisissement, purement facultatif, reste 
a la discrétion de l'autorité militaire, et que les articles cités 
ne l'ont aucunement subordonné à la condition qu'il soit im-
médiat, ni qu'il comprenne en même temps toutes les affaires 
ue même nature; 

« Sur le troisième moyen, tiré de ce que l'autorité militaire 
n était plus en droit de revendiquer l'affaire par le double mo 
tit qu elle avait elle-même saisi la justice prdinaire, et que l'ar-
rêt par lequel la chambre d'accusation avait renvoyé les pré 
venus deyant les assises de la Drôme, n'ayant été attaqué par 
aucune des parties dans les délais de la loi, devenait défi-
nitivement attributif de juridiction, et ne pouvait plus êii-p 
réforme ;

 (
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confèrent généralement une attribution définitive aux Cours 
d'assises, et si ces Cours, qui ont la plénitude de juridiction, 
ne peuvent plus se déclarer incompétentes, il cesse d'en être 
ainsi dans le cas exceptionnel, en dehors du droit commun, 
prévu par les articles 7 et 8 p -écités; 

« Qu'à la différence des cas ordinaires, où la base de la 
compétence repose uniquement sur les prescriptions de la loi et 
sur les circonstances du faitincriminé, et où les juges saisissont 
toujours en situation d'apprécier ces élémens, ct de conserver 
ou de renvoyer devant un autre Tribunal, suivant l'état des 
faits, le procès dont ils s'occupent; sous l'état de siège, l'in-
compétence des Tribunaux ordinaires, en ce qui concen e l'ap-
plication de l'article 8 aux simples citoyens, dépend exclusive-
ment de la volonlé de l'autorité militaire, de telle sorte qu'il 
n'appartient ni aux prévenus ou au ministère pubhc de de-
mander, ni à la Cour d'ordonner le renvoi devant les Conseils 
de guerre, tant que l'autorisé militaire ne l'a pas réclamé par 
une mesure soit générale, soit spéciale ; 

« Qu'il ne doit donc pas y avoir chose jugée sur la compé-
tence par rapport aux droits extraordinaires et exceptionnels 
conférés, dans un intérêt de salut public, par la loi dû 9 août 
1849, à cette dernière autorité, dans ce qui s'est fait eu dehors 
de son action ; 

« Que si l'article 7 impose à l'autorité civile l'obligation do 
continuer à exercer ceux des pouvoirs d'ordre et de police dont 
l'autorité militaire ne l'a pas dessaisie, il en résulte bien que 
les Tribunaux ordinaires procèdent légalement en continuant 
l'instruction d'une procédure que le commandant de l'état de 
siège n'a pas revendiquée ; mais qu'il en résulte aussi que le 
pouvoir civil doit s'arrêter aussitôt que le pouvoir militaire le 
demande ; 

« D'où il suit que le général commandant supérieur de l'é-
tat de siège a pu, dans les circonstances de la cause et dans l'é-
tat de la procédure, user, nonobstant l'arrêt de renvoi aux as-
sises, du droit de dessaississement quelui attribuaient les arti-
cles 7 et 8 dont il s'agit; 

« Sur le quatrième moyen pris de ce que l'arrêt a été rendu 
sans que les prévenus aient été entendus ou appelés , 

« Attendu que, dans les cas prévus par les mêmes articles, la 
revendication formée par l'autorité militaire dessaisit le pou-
voir judiciaire; que ce dessaisissement no peut être contesté ni 
refusé ou même retardé ; qu'il n'y avait donc à cet égard ni li-
tige existant, ni conséquemment débats à ouvrir, et qu'il ne 
pouvait par suite être besoin, sous peinede nullité, d'entendre 
ou d'appeler les prévenus à l'audience où l'arrêt de dessaisis-
sement a été prononcé ; 

« Attendu d'ailleurs la régularité de la procédure ; 
« Par ces motifs, 

« Rejette le pourvoi de Romain Gauthier et consors, contre 
l'arrêt de la Cour d'assises de la Drôme, du 20 décembre 1850; 

« Ordonne, etc. » 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 7 et 
8 delà loi du 9 août 1849 que c'est à l'autorité militaire in-
vestie de plein droit de tous les pouvoirs dont l 'autorité civile 
était revêtue pour le maintien de l'ordre et de la police cm'il 
appartient de dessaisir la justice ordinaire ; ' 

«Attendu que, d'une part, le général com'mandantsupérieur 
des deux divisions militaires, soumises à l 'état de sié«e n'a 
point ete privé de son droit de revendication par le fait de son 
subordonné qui avait signalé au procureur de la Républiaue 
du lieu du délit le sujet de la prévention ; ^""uque 

« Et que, d'autre part, si les arrêta des chambrps d 'ne-
cusation, non attaqués^ dans lu forme et les délaU pr
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Bulletin du 27 mars. 

COUR D'ASSITES. — DÉCLARATION DU JURY FAVORABLE A L'ACCUSÉ. 

— 1SAJOR1TÉ. — DÉFAUT DE CONSTATATION. — LISTE DU JURY ET 

DES TÉMOINS. — NOTIFICATION. — QUESTION DE PROVOCATION. 

— AGENT DE LA FORCE PUBLIQUR. — EXCUSE. 

La déclaration du jury favorable à l'accusé est valable, 
bien qu'elle n'exprime pas à quelle majorité elle a été prise; 
la prescription des art. 347 du Code d'instruction crimi-
nelle et 4 des décrets des 6 mars et 18 octobre 1848, qui pbli-
ge le jury à exprimer la majorité à laquelle sont prises ses 
décisions, n'entraîne nullité qu'autant que cette majorité ne 
serait pas exprimée dans les réponses qui se forment contre 
l'accusé. (Voir les arrêts des 13 janvier 1832 ct 18 avril 1834.) 

Il suffit que l'exploit de notification constate que les listes 
u jury et des témoins ont été remises à l'accusé, «parlant à sa 

personne, » pour qu'il y ait constatation sv-ffisante de l'accom-
plissement des formalités prescrites par l'art. 395 du Code 
d'instruction criminelle. Peu importe que cette remise ait été 
faite à l'accusé dans telle ou telle partie de la prison, entre les 
deux guichets de la prison, par exemple. 

La provocation par des violences graves ne rend pas excusa-
ble le inesrtre ou les coups et violences graves exercés sur un 
agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions. 
(Art. 321 du Code pénal. V. Arrêts des 13 mars 1817, 5 ianvier 
1821 et 8 avril 1826.) 

Rejet du pourvoi d'Etienne Desbois, condamué à mort, par 
arrêt de la Cour d'assises du Gard dul7 février 1851. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo- . 
cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M° Thibaut Le- ' 
fèvre, avocat d'office. 

GARDE NATIONALE. — CONSEILS DE DISCIPLINE. — TÉMOINS. 

SERMENT. 

Devant les Cours d'assises seules on peut entendre des té-
moins en vertu du pouvoir discrétionnaire, et dès-lors les en-
tendre sans prestation de serment. 

En conséquence, les Conseils de discipline de la garde natio-
nale, comme les Tribunaux correctionnels et de simple police 
ne peuvent entendre des témoins qu'en accomplissant les for-
malités exigées par l'art. 317 du Code d'instruction criminelle 
et spécialement en leur faisant prêter le serment prescrit par 
cet article. r 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Pierre Carré, d'un juge-
ment du Conseil de discipline de la garde nationale de Saint-
Germain-en-Laye. 

M. Isambert, rapporteur ; M. Dupin, procureur-général con-
clusions conformes. * 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Joseph Zalé, condamné par la Cour d'assises des 
Vosges a cmqans de réclusion, pour attentat à la pudeur; -
2 De Audre-Rodolphe lalmy (Seine), trois ails d'emprisonne-
ment blessures graves; — 3» De Charles Mathieu (Vosges), six . 
ans de réclusion, vols qualifiés;- 4° De Auguste Desprez (Mar-
ne), deux ans d emprisonnement, complicité de banqueroute 
fraudu euse; — 5° De Pierre-Paul Casanova, contre deux arrêts 
de la chambre d accusation de la Cour d'appel de Bastia, vols 
qualifies et assassinat; 

A statué sur deux demandes en règlement de juges adres-

Par le procureur de la République près le Tribunal de 
Hricy contre Villet-Collignon et autres; - 2» par le procureur 
de la République de Valence contre Court.nj 

Et a donné acte du désistement de leurs pourvois • 
1° A Adolphe Macquet, contre ui\ jugement du' Tribunal 

correctionnel de Saint-Omer, rendu en faveur de l'octroi de la 
commune de Berck; — 2° A l'Administration forestière entre 
un jugement du Tribunal correctionnel de Lons-lo-Saulnior 
rendu eq faveur d,e Joseph-Marie Chavenois; — 3° A la même 
Adinuustratmn, .pigement du Tribunal correctionnel de Pri-
vas), rendu en faveur de François-Alexis Agulhou. 

sées 
1 
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COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dillemann. 

Audience du 24 mars. 

— FAUX Ef UXE PLACE D'EXÉCUTEUB DES AnnfiTs CRIMINELS. 

ÈCP.ITURÊ PlilVËE. 

Autrefois en France, les foncions de bourreau étaient 
regardées comme infâmes et flétrissantes. Héritage forcé 
pour les familles de ceux qui en étaient revêtus, quand la 
place devenait vacante, le chancelier, après avoir scellé 
les lettres de nomination du nouvel exécuteur, les jetait 
sous la table, et l'h; lissier de service les ramassait pour 
les remettre au titulaire. 

Bien souvent ces malheureux hésitaient et reculaient 
devant des fonctions aus^ï im ;se: : maintes fois la jus-
tice manqua d'un bras pour exécuter ses arrêts. C'est ce 
qui eut lieu lors de l'exécution de Cinq-Mars etdedc Thou. 
En 1312, la Cour de Rouen s'était trouvé dans un cas ana-
logue, et sur le refus des huissiers d'exécuter eux-mêmes 
la sentence, elle les avait condamnés par un arrêt so-
lennel, non pas à remplir eux-mêmes ces fonctions, mais 
à aller de ville en ville aux frais du roi chercher un bour-
reau qui voulût bien les suivre. Aujourd'hui, il n'en est 
plus de même : il y a des gens qui trouvent des compen-
sations suffisantes à la répulsion qu'inspirent les fonctions 
et le fonctionnaire, et souvent il arrive que lors do la mort 
de l'exécuteur, une foule de concurrens ambitionnent sa 
place, et ne laissent au gouvernement que l'embarras du 
choix. 

Ce qu'on n'a jamais vu, c'est, comme dans la cause ac-
tuelle, une femme commettant une série de faux pour faire 
obtenir à son mari et, malgré lui, le litre d'exécuteur des 
arrêts criminels. L'accusée est une femme aux traits forte-
ment accentués, au teint coloré. Elle est en deuil et porte 
un chapeau de crêpe noir. Elle déclare se nommer Louise 
Mœger't, tille du sieur Mœgert, ancien exécuteur à Stras-
bourg, épouse du sieur Strub, boulanger à Strasbourg. 
Voici les faits dont elle est accusée : 

« Dans le courant d'octobre 1850, plusieurs lettres si-
gnées du nom de Bornacitii, ou portant pour souscription 
ces mots :« L'exécuteur de Strasbourg», furent adres-
sées à M. le préfet du Bas-Rhin et à M. le ministre de la 
justice. Ces lettres, conçues dans le style le plus inconve-
nant, contenaient des demandes formées par le sieur Bor-
nacini, exécuteur des arrêts criminels à Strasbourg, à l'ef-
fet d'obtenir une augmentation de salaire, ou, en cas de 
refus, sa démission. Elles étaient rédigées dans un style 
tel, qu'elles devaient entraîner la révocation immédiate du 
fonctionnaire dont elles émanaient. 

« Au moment où ces lettres parvenaient au ministre de 
la justice, Bornacini adressait au Gouvernement une péti-
tion ayant pouf but d'obtenir un abonnement pour les frais 
d'exécution des arrêts criminels; cette pétition ne conte-
nait ni démission de l'exécuteur, ni même aucune demande 
d'augmentation de ses gages. Elles contrastaient manifes-
tement par le fond et par la forme avec les premiers mé-
moires dont on dut vérifier l'authenticité, et qui furent re-
mis au parquet de Strasbourg. 

« Appëlé devant le juge d'instruction, Bornacini déclara 
qu'il n'avait jamais eu l'intention de se démettre de son 
emploi^ et qu'il n'avait pas réclamé un supplément de sa-
laire : il affirma qu'il n'avait donné à personne mission 
d'écrire ces réclamations en son nom. Sans pouvoir dési-
gner positivement Fauteur de ces lettres, il émit quelques 
soupçons sur les membres de la famille de son prédéces-
seur, le sieur Mœgert, qui lui avait, dans une circonstance 
récente, témoigné de l'animosité. On apprit en effet .que 
Louise Mœgert, femme Strub, avait plusieurs fois témoi-
gné le désir d'obtenir pour son mari l'emploi d'exécuteur 
à Strasbourg, et qu'elle avait répandu dans la ville le bruit 
de la démission ou de la révocation de Bornacini. 

« A la même époque, le préfet du Bas-Bhin recevait 
deux pétitions signées de Jean Strub, lequel sollicitait 
l'emploi d'exécuteur à Strasbourg, qu'il considérait comme 
devant être prochainement vacant. Les soupçons se por-
tèrent naturellement sur l'auteur de ces pétitions, qui seul 
avait intérêt à provoquer la destitution de Bornacini. 

« L'information les a pleinement confirmés, en ce qui 
concerne la femme Strub. Il est constant que cette femme 
s'est livrée à plusieurs démarches pour obtenir en faveur 
de son mari la place d'exécuteur, et qu'elle a chargé le 
sieur Lehardy de rédiger les deux demandes adressées à 

M. le préfet. 
« L'accusée a reconnu ces faits, -mais elle a soutenu 

qu'elle était étrangère à la fabrication des mémoires adres-
sés au nom de Bornacini au préfet et au ministre de la jus-
tice. L'expertise n'a laissé aucun doute à cet égard. Un 
corps d'écriture, tracé par la femme Strub sous la dictée 
du juge d'instruction, a été soumis à l'examen dé deux 
professeurs de calligraphie, qui l'ont comparé aux cinq 
lettres attribuées à Bornacini. Les experts ont été d'avis 
que toutes les pièces d'écritures qui leur étaient soumises 
étaient de la même main. » 

Il est donné lecture des cinq lettres arguées de faux. 
L'auteur de ces lettres fait dire dans chacune d'elles à 
l'exécuteur qu'il ne veut plus rester à Strasbourg, qu'il est 
mal payé, que la République rouge ne doit pas tarder à ar-
river, et qu'on lui a déjà promis une place plus fructueuse 

que celle qu'il occupe. 
Les deux experts, Busch et Scbutz, viennent répéter 

les conclusions qu'ils ont posées lors de l'expertise qui a 

eu lieu. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 
D. Votre père était exécuteur ? — R. Oui, Monsieur le 

président : c'est une place qui est dans notre famille depuis 
plus de cent cinquante ans. 

D. Quel était son traitement? — R. D'abord il a- été de 
2,400 fr. , puis il a été réduit à 1 ,400 fr. 

D.. Votre mari est boulanger ; n'a-t-il pas fait des dé-

otre père quand le sieur 
Il eh a- fait il y a trois 

Non. 
D. Vous l'avez avoué dans l'information; vous disiez 

qu'eti 1847 vous avez fait crédit à beaucoup de personnes 
qui venaient se fournir à votre boulangerie ; que depuis, 
vous avez voulu régler avec ces personnes ; que beau-
coup d'entre elles vous ont fort mal reijù'és, en vous épr%-
lant la fille du bourteaii; que votre position n'était plus 
tenable,et que vous préfériez que votre mari fût réellement 
bourreau que de rester dans votre boutique, méprisée 
comme vous l'étiez? — R. C'est vrai. 

Il est procédé à l'audition des témoins. 
Laurent Bornacini, adjoint exécuteur des arrêts de la 

justice criminelle, à Strasbourg, quarante-deux à cin-
quante ans (le témoin ne sait pas sou âge exact) ; Depuis 
l'âge do dix ans, je suis atf'àerVice' d'exécuteurs. Ma fa-
mille exerce ce métier depuis deux cents ans. Lors de la 
Révolution de Février, j'exerçais les fonctions d'aide exé-
cuteur à Draguignan. Je fus remplacé. Je me rendis à Pa-
ris pour solliciter une autre place. Peu de temps après, je 
fus nommé adjoint exécuteur à Strasbourg. 

Je n'entretiens de relations avec personne, et ne fré-
quente ni les brasseries, ni les estaminets. Je n'ai pas d'en-
nemis ; r—ùsdans cette affaire je crains d'avoir été la vic-
time d'eiïvieux. Je ne suis pas l'auteur de ces cinq lettres 
qui me sont représentées ; mais, sans accuser personne, 
mes soupçons tombent sur les membres de la famille Mœ-
gert. Lors de la dernière exécution capitale qui eut lieu à 
Strasbourg, je fis examiner la machine, que je trouvai dans 
un état de délabrement tel que je la déclarai incapable de 
servir. L'architecte et le maître charpentier étaient démon 
avis. Le sieur Mœgert soutint un avis contraire, prétendant 
qu'elle pouvait encore fonctionner. Depuis ce temps, la 
famille Mœgert cherche à me nuire. 

D. Quels sont vos appoinlemens? — R. 1,200 francs, 
plus 200 francs pour entretien et conservation des bois de 
justice -

D. Avez-vous encore ces 200 francs ? — R. Depuis trois 
mois je n'ai plus reçu ce supplément. L'administration 
traite directement avec mon propriétaire, et, qjand j'ai ré-
clamé, on a prétendu que cela ne me regardait pas. 

D. N'avez- vous pas écrit l'année dernière au ministère 
de la justice pour demander un abonnement pour conser-
vation des bois de justice? — R. C'est vrai, mais je n'ai 
pas reçu de réponse. 

Lehardy, ancien garde du génie ; La famille Mœgert m'a 
recueilli pendant une maladie que j'ai faite. Je lui ai les 
plus grandes obligations. J'ai écrit pour le sieur Strub 
deux pétitions au préfet, et je me suis rendu plusieurs fois 
dans les bureaux de la Préfecture pour savoir si l'on vou-
lait les prendre en considération. C'est bien la femme Strub 
qui m'avait prié de les écrire ; elle mène son mari, qui est 
un ho nme faible et qui me semblait peu disposé à sollici-
ter la place que sa femme voulait lui faire obtenir. 

Les autres témoins viennent confirmer les faits relatés 
dans l'acte d'accusation. 

M. Vaidejo soutient l'accusation. 

La défense de la femme Strub est présentée par M" Schut-
zenberger. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 
entre clans la chambré de ses délibérations et en sort au 
bout d'une demi-heure avec un verdict de non-culpabilité. 

En conséquence, la femme Strub est acquittée. 

chose d'hostile dans la manière dont il se présentait devant 
moi, je n'ai pas voulu dévier de ma route, j'aurais eu 1 air 

de fuir, et je ne sâis pas fuir devant une attaque. De la H 
est résulté nue M. Maffre est venu se heurter contre fooi; 
je l'ai repoussé, il a voulu mç pbi'fer un coilp de pied et 

alors je J'ai saisi par les chevehx. •> 
Le déb'at ârévéféles faits suivons; : 
Aux dernières élections, le collège électoral do Royan 

était présidé parle vénérable M. Pelletant, juge de paix. 
Au lieu de déposer comme tout le monde son bulletin en-
tre les mains du président, le pasteur l'aurait jeté avec m -
pris à là face de ce magistrat, et aux justes observations 
qui lui furent adressées par le bureau, il aurait répondu 

qu'il n'avait d'observations à recevoir de personne. 
Deux témoins déposent dés provocations dont ils au-

raient été l'objet dans les rues de Royan de la part de M. 
Maffre. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal de Maronnes, devant qui 
l'affairé avait été portée en première instance, considérant 
qu'il régnait une certaine obscurité sur l'origine de la scène 
fâcheuse soumise à son appréciation, avait renvoyé M-
Ardouin des fins de la plainte, en compensant les dépens. 

Co jugement a été confirmé. 

que le corps de M. Ercolc Peruchini n'a pas ,i • 

et qu'il repose toujours tranquillement dans 1 
de Saint-Laurent hors des murs. » c'Qietij 
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.TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINTES (appel). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 20 mars. 

RIXE ET COUPS ENTRE UN 

MINISTRE 

OFFICIER DE 

PROTESTANT. 

DRAGONS ET UN 

marches pour avoir la place de Y< 
Bornacini l'eut remplacé ? — R 

ans. ^ 
D. N'en a-t-il pas fait l'année dernière au mois de juin? 

— R. Oui. 
D. Qui a écrit les deux pétitions qu'il a adressées à la 

Prélecture pour obtenir les fonctions d'aide exécuteur ? 
■— R. C'est M. Lehardy, ancien militaire et gardien du 
monument de Desaix. 

D. Qui les lui a dictées ? — R. Moi et mon mari. 
D. Vous enteii'drez M. Lehardy qui viendra vous dé-

mentir ; il vous dira que c'est vous seule qui vous êtes pré-
sentée pour les faire rédiger. — R. J'ai servi d'intermé-
diaire parce que mon mari ne sait pas le français et que 
M. Lehardy no connaît pas l'allemand. 

D. DansVos lettres, vous faites dire que vous savez que 

la place d'exécuteur est vacante; comment le saviez-vous ? 
— R. M. l.ehardy a 'dû demander pour mon mari une 
place d'exécuteur, n'importe où. 

D. Non, vous demandez la place de Strasbourg. Recon-
naissez-vous maintenant les cinq lettres que je vous repré-

sente? — IL Je ne les ai pas écrites ; je ne serais pas ca-
pable d'écrire à un huissier. 

D. Votre mari ne songeait pas à briguer la place d'exé-
cuteur? — IL Si votre mari n'avait pas voulu cette place, 
il n'aurait pas signé les deux pétitions que Lehardy a écri-
tes pour lui. 

D. Mais il parait que c'est vous qui l'y forciez? — R. 

Une foule considérable se presse aujourd'hui aux portes 
du Palais-de-Justice ; il règne dans la salle d'audience une 
animation inaccoutumée. On remarque dans la foule un 
grand nombre de dames. Cette surexcitation de la curio-
sité publique puise sa source plutôt dans la qualité des 
parties que dans la gravité des faits. 

Le plaignant est un jeune pasteur appartenant au con-
sistoire dé Royan, petite ville si renommée par ses bains 
de mer. 

Le prévenu est un sous-lieutenant au 5 e régiment de 

dragons. Parti simple soldat il y a peu d'années, il est 
parvenu rapidement au grade d'officier par ses brillantes 
qualités. 

Les faits de la plainte sont de la plus grande simpli-
cité. 

Le pasteur Maffre prétend qu'au mois dé décembre 1850, 
passant à côté de M. Ardouin (le prévenu) dans l'une des 
rues de Royan, celui-ci se serait précipité sur lui, l'aurait 
saisi aux cheveux et lui aurait porté des coups. 

M. Casimir Ardouin, de son côté, soutient que c'est lui 
qui a été attaqué, et qu'il n'a fait que répondre à un acte 
d'agression. 

Mais quelle étrange circonstance a pu amener une rixe 
entre ces deux hommes, dont l'un est revêtu d'un carac-

tère qui semble exiger avant tout des habitudes humbles 
et douces? 

Voici à ce sujet ce qu'on raconte : 
M"" Drouin, épouse d'un honorable négociant, sœur du 

jeune militaire, fait partie d'une Société de bienfaisance 
dirigée par le ministre de la religion réformée à Royan 

Un jour que les dames qui composent celte société se 
trouvaient réunies pour travailler dans l'intérêt de l'œu-

vre, M. Maffre s'approcha de M"' e Drouin, et lui demanda 
ce qu'elle faisait : « Vous voyez, dit-.elle, que je brode le 
mot Charité. — Vous avez grand besoin de charité, Ma-
dame, » aurait repris le pasteur. 

Une autre fois, M°" Drouin ayant fait quelques observa-
tions sur une proposition qui était présentée, M. Maffre 

voulut lui imposer silence. M"" Drouin répliqua que, sous 
son prédécesseur, les dames avaient toujours joui du droit 
de faire des observations. « C'est qu'alors, aurait répondu 

le pasteur, les dames étaient moins effrontées qu'aujour-
d'hui. » Plus tard, il aurait insulté plus grossièrement en-
core M"" Drouin. 

Celle-ci informa sa famille de l'inconcevable conduite de 
M. Maffre à son égard. M. Casimir Ardouin, qui était alors 
à son régiment, écrivit au pasteur pour lui demander les 
motifs des attaques dirigées par lui Contre sa soeur. M. 
Maffre ne lit aucune réponse a cette lettre. 

Les choses restèrent assez longtemps en cet état, et pa-
raissaient oubliées, lorsque eut lieu la scène qui conduit 
les parties devant la police correctionnelle. 

Les deux premiers témoins entendus affirment que l'of-
ficier a été l'agresseur et qu'il a porté les premiers coups. 

Deux autres dépositions, àu contraire, paraissent favo-
rables à la version du prévenu. 

Un grand nombre de témoins sont venus déposer à la 
requête de l'une et de l'autre des parties, mais la plupart 
ne parlent que de faits accessoires ou étrangers à la con-
testation actuelle. 

M. Ardouin, dans son interrogatoire, rapporte ainsi les 
faits : 

« A la sollicitation do mon vieux père, j'avais oublié les 
injures du pasteur Maffre, ct je n'avais nulle intention de 
l'attaquer. Le jour où je l'ai rencontré dans les rues de 
Royan, je montais la rue, il marchait en sens inverse, par 

. conséquent nous devions naturellement nous croiser. M. 

. Maître venait droit sur moi* et il n'a pas cru devoir me cé-
der le pas. De mon côté, persuadé qu'il y avait quelque 

TRIBUNAUX ïTaAWG2HS. 

Rome, 14 mars. 

C'est suivant la couleur à laquelle iis appartiennent 

que les divers journaux de l'Europe ont apprécié le ca-
ractère et les actes du Tribunal de la Consulte. Au 
lieu de ces opinions partiales dont le but est non pas d'é-
clairer, mais 'd'égarer le public, voici des détails précis 
et sur lesquels l'exactitude desquels vous pouvez comp-
ter 

Sous le règne de Grégoire XVI, de sainte mémoire 
(l'expression de sinistre mémoire dont se servait naguères 
M. Em. Arago était appliquée au vénérable pontife parce-

que, notez-le bien, n'ayant jamais cru à la probité des 
hommes qui voulaient renverser son gouvernement il hé-
sitait à accorder l'amnistie), les délits politiques étaient 
jugés, soit par une commission résidant à Bologne, soit 
par un Tribunal siégeant à Rome et composé de six ju-

ges laïques. 
Promu au pontificat, Pie IX voulut se conformer aux 

réglemens de la procédure criminelle, en restituant à la 
Consulte cette juridiction sur les délits politiques qui, sui-
vant les termes ae la loi, lui était plus particulièrement 
dévolue. Ce Tribunal de la Consulte, Cour suprême et 
d'appel, juge en dernier ressort de toutes les causes 
criminelles dans l'Etat pontifical, mais qui seule a connais-
sance des délits politiques, se compose de douzo juges, 
ayant tous, non-seulement fourni les preuves requises de 
capacité, mais ayant encore déjà siégé dans les Tribunaux 
de l rc instance ou dans les cours ecclésiastiques. Ils sont 

tous revêtus de la dignité de prélats, mais il n'est pas 
nécessaire qu'ils soient dans les ordres sacrés, car il suf-

fit qu'ils soient tonsurés et qu'ils portent l'habit romain ; 
ainsi donc il y a des ecclésiastiques, mais il y en a aussi 
n'ayant que la simple tonsure, libres, s'ils le veulent, de 
rentrer dans le monde. Cette juridiction sur les délits po-

litiques indiqués d'une manière spéciale dans le Code " en 
vigueur, le Tribunal de la Consulte l'a exercée pleine-
ment et exclusivement dans les années 1847 et 1848 : 

rien de plus faux que de le représenter comme un Tribu-
nal occulte, espèce de Stat Chamber, Chambre de l'Etat 
en Angleterre, procédant arbitrairement et condamnant 
suivant son bon plaisir, car ses attributions sont indiquées 
dans le Code de procédure depuis vingt ans, et il ne fait 
qu'appliquer les peines spécifiées dans le Code pénal pro-
mulgué en 1832. 

Ces diverses dispositions législatives établissent qu'il y 
aura un Tribunal permanent, invariable, pour juger l'es-
pèce de délits ci-dessus, ct pour leur appliquer une sé-
rie de peines déterminées suivant le genre et la qualité de 
ces délits. 

A l'époque du ministère du fameux Mamiani, en 1848, 
celui-ci voulut retirer à la Consulte cette juridiction' sur 

les,délits politiques, en alléguant que, -suivant les théories 
actuelles de jurisprudence, il convenait de s'en remettre, 

pour tous les jugemens et suivant les localités aussi bien 
que l'initiative des délits, aux Tribunaux dans les provin-
ces. Ces théories, belles et attrayantes quand on les consi-

dère sous le rapport de la science purement spéculative, 
ne sont applicables que dans les cas de délits ordinaires ; 
relativement aux délits politiques , dans un pays surtout 
où ces délits Sont pour les neuf dixièmes accompagnés de 
sauvages attentats contre la vie et les propriétés des ci-
toyens les plus paisibles et d'assassinats atroces, dans un 
pays où les sociétés secrètes révolutionnaires ont des ra-
mifications partout et où les membres de ces sociétés sont 
des sicaires, les témoins ( car aucune cause n'est décidée 
sans témoignages, et ces derniers sont duement pesés 
et appréciés) les témoins, dis- je, qui déposent et les ma-
gistrats qui rendent la justice, suivant leur conscience, 
doivent être à l'abri du poignard des assassins. Le pape 

a donc maintenu à Rome ce Tribunal, chargé exclusive-
ment de juger les délits politiques. De même la France, 
jadis avec la Chambre des pairs, ct aujourd'hui avec la 
Haute-Cour, a reconnu nécessaire l'institution de Tribu-

t naux spéciaux pour juger des attentats contre la sûreté de 
I l'Etat. La tactique des révolutionnaires a toujours été, de-

puis plus de trente ans, de désarmer la société pour la 
surprendre à un moment donné; c'est aux gouvernemens 
dupes jusqu'aujourd'hui de cette fausse philanthropie et de 
ces prétextes mensongers, à ne plus permettre qu'on les 

jointement, .« « * i; .r. : avec armp* 

tive d'incendie ; le 3, Jeanne, exposition de si» ' 

boles propres à troubler la paix publique ; Plét^
68 e! s

.
v

m-
nement par un serviteur à gages ; Beraud et Lamv 
avec escalade et fausse clé; le 4, Brtiueau oft\ ct ' v 

des propos, envers le président de la Républi» Pa 
faux en écriture de commerce ; Rivet, alterna i , '■ s,arie 

1 tenta, 

S-
T. 

<A ! 

, aiteniat à l ' 
sur une jeune fille de moins de onze ans; l

e
 5 Mem 

offenses par des propos, envers le président j 1 Vc*ns 
blique ; Decause, cris séditieux ; Deseaux vol!

 Pl
W 

le 7, Pelissery et femme de 1 * * 
'oenure intitulée • iiif,.*.^.- , ^onil*. 

raction, la nuit ; 
délit de presse, brochure intitulée 

ques ; Rousseau, attentat à la pudeur avec violi 

Leelerc, détournement par un serviteur à ea»>
nCe8;

'
ess

> 
banqueroute frauduleuse ; le 9 et jours suivan ' ^

olte
' 

Leduc et seize autres accusés, vols commis ^ Qtn®, 

escalade ct effraclion, dans des maisons habité
 nU

"'
 av

* 
et 15, Abel, coups et blessures graves ; Detih'a

n
f y-** M 

,.
 ani

' • 

avec effraction, au préjudice de madame de Cau^^'^^' 

tre et fem(pe Bernard, vol commis 
: c"" 

force. 

— L'étude du droit semble à certaines gens 
si aride, qu'ils trouvent bon de la militer sJ^ÏTO 

études ; c'est ainsi que quelques étudians" paria.)-
 res 

temps entre le Jus Romanum et le jus delà ireiH^b' '
l

-
m

' 
et le cancan, le Code civil et Ie.culoUa'gè des im °l

 0ui
'
ei

' 
Donc, un jeune Démoslhènes en herbe, Cn^fes

 lv
, 

gueux 
au 23 

se livrait au bal Valentino, 
février. 

pendant la nuit 22 

m 
m 

Nous completterons dans un prochain numéro ces dé-
tails et ces considérations, que nous extrayons de notre 
correspondance de Rome. 

Breton. 

Nous avions, dans notre numéro du 1 er mars, reproduit 
les détails donnés par un journal étranger sur la préten-
due exhumation d'un individu soupçonné de profession de 
foi d'athéisme. 

Voici les faits qui nous sont transmis à ce sujet : 

« D'après le récit publié, un M. Salto, riche p'noprié-
« taire, natif de Perouse, mort dernièrement dans notre 
« capitale, aurait laissé en tête de son testament une dé-
« claration d'athéisme, et, en conséquence, le cardinal-
« vicaire aurait ordonné l'exhumation de son corps, qui 

« aurait été porté dans le cimetière destiné à recevoir la 
« dépouille mortelle des suppliciés morts en repoussant 

« les secours de la religio», et ce, au grand scandale du 
« public, attendu que cet honorable vieillard (le défunt 
.< avait soixante-douze ans) s'était toujours montré bien-
« faisant et cfaitable au plus gaut degré. » 

« Il n'y a pas un mot de vrai dans toute cette histoire 
Voici l'exacte vérité : D'abord, le défunt ne s'appelait pas 
Salto, mais bien Ercole Peruchini, homme de fol demeu-

rant via del Vicario, n° 21. Cet individu avait effective-
ment, un an avant de mourir, rédigé un testament avec un 
préambule, dans lequel il n'était nullement question qu'il 

eût, ainsi que le dit le récit publié, toujoursdoutë de l'exis-

tence de Dieu, mais empreint d'une espèce de déisme dont 
il ne cherchait pas à se cacher ; mais quand pou de jours 
avant sa mort, on l'engagea à se munir des secours de la 
religion, il y donna son consentement, rétractant ainsi par 
sa-coiiduite, les remarques étranges dont il avait fait 'pré-
céder ses dernières volontés. Ce qu'il y a de certain c'est 

a l'une des susdites études complément^ 
dont nous parlons, celle du cancan; il croyait avoi 

son individualité sous un faux nez, quand tout à COUD if£ 
trouve intrigué, de la façon délicate et spirituelle do ' 
intrigue aujourd'hui, par un débardeur qui a é«aleii!J 
caché son visage sous un loup, mais dont les vêtemens

6
'" 

peu justes n'ont pu dissimuler complètement le sexe ^ 
Le débardeur : Oh ! hé ! Périgueux, c'est pas la w\

n(
..i 

cacher ton muffle ; connu, connu, vieux, fallait pas ' ' 
je connais ces pas-là, je les ai vus à Mabille • (

u
 ne 

pas mettre un faux nez à ton cancan ; enfoncé le 
gueux! 

L'étudiant : Tu me connais ? 
Le débardeur : Beaucoup. 

L'étudiant .- Alors, tant pis ! Pas une femme honnête 
ne me connaît! Et notre jeune étudiant accomiMiè M 
paroles, dignes de la galanterie française, comme on l'eu, 
tend au quartier latin, d'autres g-acieusetés qui l'àmèiieiil 
aujourd'hui devant la police correctionnelle; il prétend 
qu'après avoir été reconnu par le débardeur féminin il ii'a 
fait autre chose que de vouloir l'embrasser j mais le ser-
gent de ville qui a arrêté le prévenu affirme qu'il l'a plu-
sieurs Ibis averti de cesser ses gestes inconvenans. 

Le prévenu, tout en reconnaissant qu'il a M c/ueluns 
agaceries à plusieurs débardeurs, donne pourcxcuseiuiïk 
ne se sont pas plaints ; cette absence de plainte n'a \m 
paru un motif d'impunité au Tribunal, et le jeune PérP 
gueux a été condamné à quinze jours de prison. 

— La trompe de l'éléphant du Jardin-des-Planles est-

elle en caoutchouc ? C'est la question que posait au dublk 
un acteur fort connu. Il eut plus tard la preuve H'# 

n'était point en caoutchouc, mais bien en gomme éLastique. 

et il vint en faire part à ce même public auquel il avait con-
fié son doute. Quelle que soit la nature de cette trompe,) 
est certain qu'elle a une grande élasticité, qu'elle se cour-
be avec une souplesse et une facilité merveilleuse <juaod 

elle tient à son extrémité le pain, les fruits, les gâteati 
que lui donnent les nombreux visiteurs qui entourent, cha-
que jour, l'enceinte de l'éléphant. Le 18 février demi* 
surtout elle manœuvrait plus activement qu'à l'ordinaire 
alimentée qu'elle était par deux jeunes apprentis tourneurs, 

qui en ce moment se bornaient à tourner autour de l'ai-
mai. Un véritable déluge de pommes et de brioches tom-
bait dans la trompe de l'éléphant, qui ne se lassait j* 
d'aller ct de revenir, de la main des deux apprentis,»* 
boqche et de sa bouche à la main ; tour à tour, l'un d« 
deux élèves, espoir du tournage, disparaissait, j*-
revenait chargé de nouvelles provisions. Aussitôt 1 dé-
pliant, qui n'est pas myope, bien qu'il ait de petits 
allongeait sa trompe, au bout de laquelle les nouvel» 

provisions allaient sé poser. 
Ce manège durait depuis environ trois quarts-u h* 

quand tout à coup ai voix de l'apprenti dont c'était w 

tour d'être pourvoyeur se fait entendre : c'était le mar-
chand de pommes et de gâteaux, qu'on avait dévalise pen-

dant son sommeil, qui tenait son voleur par ''
ore

'!'
t
'£, 

le conduire au poste du Jardin-des-Plantes. Cet i ncl" 
vint terminer le repas de l'éléphant, qui regardait av 

surprise son jeune nourrisseur s'enfuir les mains pleiW? 
et qui continuait à allonger, mais cette fois en «"n > 
trompe de caoutchouc ou de gomme élastique. . 

- Aujourd'hui, les deux apprentis tourneurs comp* ! 

saient devant le Tribunal do police correctionnelle. ^ 
Leurs parens, cités comme civilement responsables* 

indemnisé le marchand de gâteaux, qui déelare se 

de sa plainte. ^ 

En conséquence, le Tribunal ne voyant pas, "anS 

imputé aux prévenus, d'intention frauduleuse, a 01 

qu'ils seraient rendus à leurs familles. 

— Par une belle matinée du mois d'août deTjy 3 
voiture de place s'arrête devant la porte ^' j^J: » 

* 

de la rue Poissonnière. Une jeune femme en 
tournure est élégante ; ses iraifs, nobles et JîstinL. 

une teinte profondément bistrée, que leur ont •» ^ 
rayons du soleil d'Orient. Elle fait appeler .'

e
^pf 

l'hôtel et lui tient ce langage : « Je suis la prin.c ~ , 
baud, ma fortune et ma famille sont dans 
pour; j'arrive de Londres après avoir l'ait un 
Bruxelles, et mes bagages me suivent par le cim .^f, 

du Nord. Ma fidèle gouvernante, qui ne me ipm 

est là dans ma voiture. Nous venons passer qi'L ^ 
maines à Paris. On nous a parlé beaucoup de v 
ct nous vous donnerons la préférence, ^onsie" j^jf!» 
pouvez disposer en notre faveur d'une vaste jjiir» 

deux lits. » Le maître d'hôtel s'empresse d8jL#<# 
' défaut a 

chambre'01 voyageuse et sa fidèle conipague,qui, a 
pièce, voulurent bien se contenter d'une 

diuaire, naitj^1^ 
Cependant la princesse Thilbaud ne rnami^;^Ç 

1 sous forme de conversation, de vanter à soi}1
 e

iiese^ 

I gnifiqùes relations qu'elle avait dans le monu '
 e0

cef ™ 
» sait l'amie des plus hauts personnages, a 

I 
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a
pThilbaud, réduite au plus complet dé. fr Vi princesse înuuauu» ^ ^ „„„

 fif Sll ffoll
_ "r::, de se faire nourrir, elle et sa gou-

dépens du concierge de . l'hôtel qui lui 
... aux depeu

 oul)
i,

ant d a
,._ 

•«^ cette dette sacrei me les 237 fr. du 

^^^Srê Onlà toZ^l mais plus tard elh 
n'empêcha pas de poursuivre contre elle 

^
8xe

fAÏn par suite de laquelle la princesse Thilbaud, 

% ̂ om beaucoup plus vulgaire d'Anna Warburg, estf 

^
 lc

 "want le Tribunal de police correctionnelle sons 

l^
uite

 ,ion d'escroquerie. Comme il a été impossible de 

traces, le Tribunal, conformément aux cou -
r _..

tfe
r ses

 3 1
 >

w
 ,.„,„,„.,, j

a
 iiêpubhque Uello, 1 a 

t . * .. * ttr\ 1*'. 
^sévères 
t&JEau défaut à treize mois de prison et 50 fr. 

* , nombre des entreprises industrielles qui surgis-

' nntes parts dans Paris, figura quelque temps celle 
teniez y ...... . . i„ u,,, Ai.,',t An dietnhiier fins ,dè Publicité, dont le but était do distribuer des 

~
 a

t An* imorimés de tout genre dans la capitale 

0*# 
l'l 'OlP" ^ i

nl
primés de tout gi 

nue dans la banlieue. Le fondateur de cette ert-
tait le sieur Lcpesqueux. Après une association 

treP^Tt^ heureuse, il en resta le seul directeur, et il , jj,t pas heureuse, 

¥01
, traduit aujon 

* iinnnel sous la , 
airrecw*..,,,^

 ouvr
iers, entendus comme témoins, vien-

S "traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police 
prévention d'escroquerie. 

. nqiivres ouvriuis, CUKUUU» WIUUIV, ■ — • 

^Wer que, par l'entremise d'un chef de bureau de 

?
 ils

 f
u
rènt mis en rapport avec le sieur Lepes-

léur 
hier 

u 22 

il i 
ni t* 

mail 

îs un 

ne de 

leur demanda au préalable le dépôt d'une som-

TYn francs pour frais de confection d'une tunique et 

«if
de
 "^eite d'ordonnance, car tous les employés de sa 

d'une ^j^jgjjt une espèce d'uniforme. Ces malheureuses 

juisonp
 c

j.
 ou

ji|
el

.
en

t de leurs dernières ressources pour 

^l-le, aux exigences du sieur Lepesqueux, qui cepen-
9

"
 a

" leur délivra ni tuniques ni casquettes d'ordonnance; 

^
nt

-
nC

|pnt même qu'ils n'ont jamais reçu le prix de leurs 
jls 8joui

 sa
i
a
ire, fixées d'abord à 2 francs 50 centimes, 

'^rabaissées' au taux infiniment plus minime de 75 cen-

f
Q

j
s
 depuis leur plainte, ils ont été indemnisés 

."-révenu, tant de leurs avarie. 

,,»■ était dû pour tout compt 

j l'avocat de la République Hello n'en soutient pas 
t qui i 

M. /'■ 

ces de 50 francs que de 
pour tout compte. 

avec beaucoup d'énergie la prévention contre le 
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c
pesqueux, auquel il reproche d'abuser ainsi de la 

Siïté de pauvres ouvriers, momentanément sans ou-

îlre et qui, comptant acheter une position au prix des 

S pénibles sacrifices, lesquels, en définitive, n'ont pour 

lux d autre résultat qu'une ruine plus profonde et plus 

^Ën considération, néanmoins, de la restitution faite par 

le sieur Lepesqueux aux deux plaignans, le Tribunal, ad-

mettant des circonstances atténuantes, ne le condamne 

qu'à un mois de prison. 

- Deux militaires du 42° régiment, entrés au service 

le M juillet 1848, animés du vif désir de fêter joyeusement 

l'anniversaire de la révolution de 1848, se rendirent le 

24 février, à sept heures du soir, rue Saint-Antoine, 213, 

sur la place de la Bastille, à l'établissement culinaire tenu 

par des délégués de l'association des cuisiniers-reûiiis. 

Alexandre Protin et Alexis Peyronnet se présentèrent 

Jonc à la cuisine fraternelle. On leur fit un accueil des plus 

empressés : c'étaient des frères et amis sous l'uniforme 

jui ne craignaient pas de paraître dans un établissement 

Socratique interdit aux troupes de la garnison. 

Protin ct Peyronnet, enthousiasmés d'un si bienveillant 

J&fteiî, sentirent redoubler leur appétit ; ils mangèrent 

tomme quatre, et vicièrent autant de verres de vin qu'il y 

eut d 'amis qui voulurent trinquer avec eux. Ceci dura près 
d'une heure. 

tas un moment où la foule semblait se ralentir, vers 

huit heures, l 'un des associés de l 'établissement fraternel 

vint poliment demander aux frères de l 'armée s'ils avaient 

de l'argent pour payer la consommation faite, et les invita 

à passer au comptoir pour y régler leur compte. Peyron-

net tout ébahi frappa sur son gousset qui lie rendit aucun 

son, et regarda avec de grands yeux sou camarade Pro-

tin. Protin répondit à Peyronnet par le même geste et par 

la même stupéfaction. Les deux soldats promenèrent au-

tour de la salle leur embarras, et pas un ami ne poussa la 
fraternité jusqu'à les tirer de peine. 

Protin prit son schako, et comme il se disposait à sor-

tir, le cuisinier-ré uni lui dit avec autorité : « On ne s'en 

* l
)as

 comme ça sans payer. — Oh ! oh ! attendez, s'écria 

Je troupier Protin, je vais déposer une couronne à la co-

'"Me ! » Et tout aussitôt il prit la fuite au galop, cherchant 

"disparaître dans la foule qui encombrait la place. Le eui-

anier se détacha de la réunion, ct courut vivement après 
e lu

giuf, qu'il fut facile d'arrêter au milieu de tou tes les 

"ousesqui obstruaient le passage. Quelques assistans sai-

»!'«>U uniforme de Protin et l'on se dirigea vers le poste, 
W

>1 fut déposé.
 & 1 

"es personnes qui étaient dans la foule, et que l'instruc-
11 a

 pas fait connaître, se présentèrent au poste pour 
^nformer de cette arrestation," et, se hâtant d'ouvrir "leur 

et
 p

lse
'.
 s

°l^èrent le cuisinicr-réuni, qui se retira satisfait, 

ivai fi' rendu
 a

 la liberté. Pendant que ces faits 

„
 ileu

> le fusilier Peyronnet avait voulu fuir comme 

poslTq
arade

_> et, conduit par un autre chemin au même 

l*ir '
11

 $
 a

''riva au moment où la dépense avait été soldée 
ne

 ma
j
n
 gêneuse et inconnue. 

, « malheureusement pour les deux fantassins, le chef 
arju- poste avait pris les noms d'Alexandre Protin et d'Alexis 

« Ce cheval cst-il a vous ? demanda le marchand sans 
préambule au mousquetaire. — Non, répondit celui-ci, je 

l'alloué; mais que vous importe? — Il m'importe beau-

coup, car il m'appartient, et il
 m

'
a
 été volé, répliqua le 

marchand qui en même temps étendit la main pour le sai-

sira la bride. — Halte-là ! l'ami, fit à son tour le cavalier 

en donnant de l'éperon à sa monture et en lui faisant faire 

une volte ; je ne sais si le cheval est à vous, mais je l'ai 
loué et je le garde pour tout le jour. » 

Le marchand insistait, et déjà il échangeait de gros mots 

avec l'ami du cavalier qyiiétait intervenu, lorsqu 'arrivè-

rent deux sergens de ville qui, après S'être fait expliquer 

ce dont il s'agissait, invitèrent le cavalier à les accompa-

gnerai! bureau du commissaire de police de la section de 

la Madeleine, afin que l'affaire fût expliqué. 

Là le marchand exposa qu'il avait fait toutes les dé-

marches possibles pour retrouver le cheval qui lui avait 

été dérobé; il produisit le signalement exact de l'animal, 

qu'il avait fait imprimer et distribuer sans résultat. De 

son côté, le jeune homme en la possession duquel' il avait 

•'■té trouvé indiqua le nom et l'adresse du loueur chez le-

' quel il se l'était procuré le matin même. Il déclara du 

reste qu'il ne demandait pas mieux que de le laisser con-

duire à la fourrièco; mais il demanda comme faveur qu'on 

. le laissât le monter encore une heure ou deux, afin de re-

joindre ses compagnons, de leur conter sa mésaventure et 
de prendre part à leur fête. 

Celte demande ayant été agréée, tandis que le magistrat 

dressait son procès-verbal, il s éloigna; mais, fidèle à sa 

parole, il renvoya moins d'une heure après le cheval, qui 

a été provisoirement déposé à la fourrière de la rue Cué-
négaud. 

— Une tentative de vol a lieu la nuit dernière chez un 

horloger-bijoutier de la rue Sainl-flonoré. L'éveil ayant 

été donné par un petit chien qui, de l'entresol où couche 

son maître, avait entendu le bruit d'une pesée faite aux 

volets de la devanture de la boutique, l'horloger se préci-

pita à sa fenêtre, d'où, voyant fuir deux individus; il dira 

dans leur direction un coup de pistolet chargé à poudre. 

Le retentissement de l'arme suffit pour donner l'alerte, si 

bien qu'uiî des deux voleurs fut arrêté dans sa fuite par 

deux personnes qui, rentrant en fiacre à leur domicile, 

s'étaient élancées hors de la voiture au bruit de l'explo-
sion. 

L'individu arrêté a été reconnu ce matin- à la préfecture 

de police, où il était amené, pour un jeune libéré sorti de 

Poissy dans la seconde quinzaine dù mois dernier. 

— Hier, vers neuf heures du soir, quelques jeunes gens 

passant sur le quai Napoléon aperçurent un homme mi-

sérablement vêtu, marchant rapidement, et auquel ils en-

tendirent prononcer ces mots : « Il-faut en finir !... » Puis, 

ils le virent se diriger vers le pont d'Arcole. S'élançant 

aussitôt sur ses traces, les jeunes gens arrivèrent sur le 

pont assez à temps pour retenir cet individu qui avait déjà 

enjambé le garde-fouet allait se précipiter dans la rivière. 

Cet homme opposa à ceux qui voulaient l'empêcher d'ac-

complir son projet la plus vive résistance. «Laissez-moi, 

s'écriait-il, je suis malheureux, je veux mourir ! » On 

parvint cependant à se rendre maître de lui ; quelques 

sergens de ville intervinrent, et on le conduisit chez le 

commissaire de police. Là, il refusa de se faire connaître ; 

on crut avoir affaire à un aliéné et on le fit fouiller. 

Le magistrat ne fut pas peu surpris de trouver sur lui 

des papiers, des titres de noblesse et un passeport de date 

ancienne au nom du sieur de D..., sous-préfet, etc. Pressé 

de questions, l'inconnu finit par déclarer que ces papiers 

lui appartenaient. Ce qui parut encore plus singulier au 

commissaire, c'est qu'il découvrit parmi ces pièces un cer-

tificat portant les mêmes noms et établissant que celui au-

quel il s'appliquait avait été employé à l'enlèvement des 
boues de Paris. 

Ces faits motivèrent une enquête, à la suite de laquelle 

il a été constaté que l'individu en question était bien R. . . de 

D.. , appartenant à une famille noble dont quelques mem-

bres ont été célèbres dans les arts. 

Resté à vingt ans maître d'une fortune assez considéra-

ble, D... a mené une existence des plus agitées. Habitué 

des maisons de jeu du Palais-Royal, il perdit presque tout 

son avoir, et chercha ensuite à rétablir sa position par un 

mariage. Ses amis, espérant le voir changer de conduite, 

facilitèrent son union avec une riche héritière, et D... em-

brassa la carrière administrative. Il était sous-préfet dans 

un département lorsqu'éclata la révolntion de 1830. 

Privé de son emploi à la suite des évènemens, il se lança 

dans les spéculations commerciales et lit des pertes assez 

importantes. Il rêvait une combinaison à l'aide de laquelle 

il espérait ruiner à son profit les maison de jeu de Hom-

bourg, Spa, Wiesbaden, lorsque survint la mort de sa 

femme. Celte circonstance lui permit de réaliser les restes 
de sa fortune et d'exécuter son projet. 

Deux ans après, il revenait en France complètement 

ruiné. Abandonné par la famille de sa femme, il devenait 

tour à tour agent d'assurances, agent de remplacement 

militaire, agent d'affaires tenant bureau déplacement, etc., 

et tomba graduellement dans une profonde misère. Réduit 

audénûment le plus complet, D... était, il y a quelques 

mois, emploj'é au nettoiement des boues ; mais, comme il 

était continuellement ivre, il perdit bientôt, pour cette cau-
se, sa dernière ressource. 

C'est alors que, ne sachant que faire, il avait pris la ré-

solution d'en finir avec la vie par un suicide, qu'il a tenté 

d'accomplir comme nous l'avons dit. 

D. .., qui est aujourd'hui âgé de soixante ans, a été con-

duit à la Préfecture pour être ensuite envoyé dans un dépôt 
de mendicité. 

le 6* 

U 

ire* 

lr> 

W 

if 

lioii 

ri*-

£
nel

> fusiliers du 42" régiment de ligne, arrêtés et 
™ts au poste. 

8eil °I! comparaissaient aujourd'hui devant le Con-

fcie ^
uerre

>
 àous

 prévention de tentative d'escro-

riep3jl
te

,'
e

Ç
on

i leur dit M. le président, vous apprendra à 

jj k'^quenter les établissemens consignés par ordre. » 

ment
 s

 ca
P

ltaille
 D'Hennezol, commissaire du Gouverne-

lfecep
a

ul
j
en

t la prévention et requiert avec une vive ins-

^
s

lVt' i"
al

'°
n d

'
une

 peine sévère qui réprime tout à la 
ï' fortllndisci

Pline et le délit d'escroquerie, 

publie er a combattu les conclusions du ministère 

;
 via'.^f"'" condamne Peyronnet à un an de prison, et 

«eux ans de la même peine. ' 

J
1
 f^ace

1
 d

SC
î
ne

 £
SSez sm

S
u

Hè
ro

 se passait aujourd'hui sur 
^hisse

6
 Concorde, au moment où le cortège des 

%jr
er D

Urs et des
 blanchisseuses, qui ont coutume de 

— Le préfet de police ne recevra pas samedi 29 mars 
ni les samedis suivans. 

DÉPARTEMENS. 

^e'. [n.
Une

. J°yeuse mascarade la" solennité de la mi-
v
ersait cette place, encombrée de curieux mal-gré 

ï'mois ln\r chevanx dc
 selle, M. Marc, auquel, il y a 

L ^sitin,, .!!?"'
 un

 cheval gris, très reconnaissable à la 

par un î?"e Wftm^ ■ e Je sa 1,obo
'
 avait

 été volé 
» d'éfèvp rf îln

 S
 é

tait
 présenté à lui sous la fausse qua-

f
 ant

du „ ■
 ole

 de Saumur, débouchait du pont, re 

>aitr
es

i î
ler

 des Invalides, lorsqu'il lui sembla re-

P<k Loui" ™
eva

l entre les jambes d'un cavalier du rè-
Jné

8
e
 pour - ' ̂

 s
'éta't

 momenlan
ément écarté du 

causer avec un ami. 

LOIRET (Orléans), 26 mars. — Une affaire extrêmement 

grave, enveloppé des circonstances les plus mystérieuses, 

et, s'il faut en croire la rumeur publique, les plus romanes-

ques, préoccupe en ce moment les villes d'Orléans et de 
Cien. 

Voici jusqu' à-présent ce qui paraît être certain dans les 

faits qui ont été racontés par les journaux de la localité et 

reproduits par la presse parisienne : 

Un vieillard, le sieur Méret, âgé de quatre-vingts ans, 

demeurant à Saint-Jean-de-Braye , à quatre kilomètres 

d'Orléans, a été odieusement assassiné dans son domicile, 

Les meurtriers l'ont frappé de coups de couteau ; mais le 

sieur Méret n'a succombé que huit jours après avoir reçu 
ces graves blessures. 

Cet assassinat a été commis par deux repris do justice, 

les nommés Chartier et Bordeaux, âgés seulement de 

vingt-un ans. Ils ont eu pour complices la femme Bellan-

geret son mari, qui auraient indiqué aux prévenus qu'il y 

avait un bon coup à faire dans la maison du sieur Méret. 

La femme Bellanger est une de ces misérables qui Ac-

colent le soir les passans dans les rues obscures de la 

ville. Son mari et elle vivaient en partie de cette infamie. 

L'instruction, nécessitée par ce crime affreux, était 

poursuivie depuis Quelques jours, lorsque tout à coup se 

répandirent dans la ville les bruits les plus étranges. 

Un colporteur italien, nommé Fossati, fut assassiné àu 

mois de novembre, dans les environs de Cien. On n'avait 

retrouvé alors que les membres mutilés d'un cadavre, dont 

le nom était inconnu. Ce qu'il y a de certain maintenant, 

c'est que Chartier et Bordeaux sont les auteurs de ce cri-

me, qu'ils ont exécuté de concert, et dont ils ont lait l'a-

veu au cours de l'instruction au sujet de 1 assassinat du 

malheureux vieillard do Saint-Jeau-dc-Brayc, le sieur 
Merci. 

Mais ce qui est incertain, et à quelques égards inexact, 

ce sont les circonstances dont les bruits que l'on vient de 

rapporteront accompagné ces aveux. Suivant cesbruils, 

Chartier et Bordeaux seraient des entrepreneurs de meur-

tre, des espèces de bravis soldés pour l'assassinat. Ainsi, 

le colporteur Fossati les aurait emmenés à Cien pour im-

moler un nommé Trapini, parce que sa maîtresse lui au-

rait été Jnlklèleet l'aurait quitté pour ce dernier. 

On ne sait, à cet égard, rien de certain. Quant à pré-

sent, une double ïnstrucibn, à l'occasion du meurtre de 

Fossati, se poursuit en ce moment et à Orléans et à Gien. 

On comprend la réserve qu'on doit s'imposer, dans l'igno-

rance où l'on est des circonstances qui ne sont pas encore 

pleinement révélées. 

Ce n'est pas tout. Pendant que les bruits dont nous par-

lons étaient ainsi disséminés, on profitait de la circonstan-

ce pour attribuer à Chartier et à Bordeaux une autre ten-

tative de meurtre, commise sur la personne de M. Bouilly, 

de notre ville, le 1" janvier dernier, et dont ies détails ont 

été alors racontés dans les journaux d'Orléans et de Pa-

ris. Or, l'auteur présumé de cette tentative de meurtre est 

parfaitement connu ; c'est le nommé Breton, qui, à raison 

de ce fait, est renvoyé devant la Cour d'assises du Loiret, 

où il comparaîtra dans une quinzaine de jours. Mais les 

rumeurs qui remplissent Orléans ont pénétré jusque dans 

la maison d'arrêt, et voici le singulier et ingénieux projet 
qu'elles ont, dit-on, inspiré à Breton. 

Il a proposé à Chartier et à Bordeaux de se charger de 

son coup de couteau, et ceux-ci, pensant sans doute qu'un 

crime de plus n'ajouterait pas grand' chose, à la gravité de 

leur situation, auraient accepté volontiers cetie étrange 

proposition. Ils étaient donc prêts à se substituer à Breton 

et à prendre pour leur compte personnel la tentative de 

meurtre sur M. Bouilly, lorsque ces manœuvres ont été 
connues et déjouées. 

Aussitôt que nous aurons quelque chose de positif sur 

les faits qui ont été signalés plus haut, nous en instruirons 
nos lecteurs. 

— SE NK-ËT-OïSa (Versailles), 2o mars. — Un colpor-

teur s'était arrêté avant-hier dans le village de P..., près 

Saint- Germain. Il se présenta dans une boutique, sur la 

place de l'église, pour proposer au marchand de lui ache-

ter de la toile. Deux jeune filles qui se trouvaient là s'ap-

prochèrent, et l'une d'elles lui dit: « Voyons votre toile, 

brave homme ! nous sommes les couturières de M. le 

curé, et nous avons des draps à lui faire. Nous poumons 

peut-être nous arranger avec vous, si vous n'êtes pas trop 
cher. » 

Le colporteur leur fit voir la toile. Elles l'examinèrent et 

en achetèrent une pièce, dont le prix, après avoir été dé-

battu, fut fixé à 25 fr. « Venez avec nous chez M. le curé, 

ajouta celle qui avait pris la parole, il vous paiera cela. » 

Le colporteur chargea son ballot sur ses épaules et les 

suivit au presbytère : là on leur dit que le curé était à l'é-

glise, où il confessait plusieurs personnes. On alla alors à 

l'église, le colporteur s'arrêta contre un pilier et déposa 

son ballot sur une chaise. Pendant ce temps, une des cou-

turières frappa contre la porte du confessionnal, et quand 

cette porte fut ouverte, elle dit au curé : « Monsieur le 

curé, vous voyez là-bas ce colporteur, il désire se confes-

ser ; niais comme il est pressé de repartir, il vous prie de 

vouloir bien l'entendre avant son tour. — C'est bien, ré-

pondit le curé; dès que j'aurai fini avec la personne qui 

est là, je m'occuperai de votre pénitent. » 

En même temps, il fit au colporteur un signe de la main 

qui voulait dire : Ne vous impatientez pas, mon ami, je 

snis à vous à l'instant. Les. deux femmes partirent avec la 

toile, et le colporteur attendit. Dès que te curé eut terminé 

la confession qu'il entendait, il alla vers le marchand et 

lui dit : « Eh bien! mon ami, voulez-vous que nous com-

mencions? ■— Je veux bien, Monsieur le curé. •— Voulez-

vous que ce soit ici, ou chez moi? —• Ici ou ailleurs, ça 

m'est indifférent. — Eh bien! mettez-vous là, continua le 

curé, en montrant au colporteur une des places vides au 

confessionnal. — Là, pourquoi faire? — Mais pour vous 
confesser. » 

On s'imaginera difficilement la surprise du colporteur. 

Une explication eut lieu, à la suite de laquelle le marchand 

reconnut qu'il avait été dupe de deux adroites voleuses. 

Du reste, le bon curé ne voulut pas que le marchand fût 

victime d'une escroquerie dont il avait été le complice in-

volontaire. Il lui remit les 25 fr., en lui recommandant 

d'être plus prudent à l'avenir. 

(Journal àe Seine -et- Oise.) 

—SEiiNE -ET -OiSE(Goiiesse). —Avant-hier, vers dix heures 

du soir, le feu s'est soudainement déclaré dans l'établisse-

ment de M. Longe, marchand épicier, àGonesse. L'alarme 

fut bientôt répandue de tous côtés, et en peu de temps 

arrivèrent les autorités, les pompiers de la commune et un 

grand nombre d'habitans. Après environ une heure d'un 

travail où chacun a rivalisé do zèle, on est parvenu à 

éteindre l'incendie qui a détruit la partie supérieure de la 

maison. Le rez-de-chaussée, où sont les magasins de M. 
Longé, a été préservé. ' 

Une enquête a été ouverte pour rechercher les causes de 

cet incendie, qui n'aurait été allumé que pour faire dispa-

raître les traces d'un vol commis au préjudice de l'épi-
cier. 

Par un singulier hasard, la partie de la chambre à cou-

cher où se trouvaient le secrétaire et la commode a seule 

été épargnée par le feu. On a constaté que ces meubles 

avaient été ouverts à l'aide d'effraction. M. Longe a dé-

claré qu'ils contenaient une somme de 900 francs, 
n'a pas retrouvée. 

La justice continue ses investigations. 

TWUJÉ ni:s I>KOCÈS-VEMUUX DE CONTRAVENTION EN MATIÊRJI 

ADMINISTRATIVE, MT M. CoTKLI .K, ancien UVOCUl Ull Coil-

scil d'Etat ctà la Cour de cassation, professeur de Droit 

administratif à l'Ecole des Ponls-ct-Chaussée. (I vol. 

iu-8", chez Cariliau-Gceury, qu'ai des Augustin:;, cl ci.»z 

Paul Dupont, rue Grcnelle-Saint-Honoré.) 
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ÉTRANGER. 

, ANGLETERRE (Londres), 25 mars. — L'hypothèque ju-

diciaire n'est point admise on Angleterre do"plein droit sur 

l'universalité, ni manié sur une partie des biens du débi-

teur; mais les Tribunaux ont la faculté do déterminer par 

voie d'équité sur quelle portion du patrimoine frappera 

cette espèce particulière d'hypothèque, nommée eu an-

glais équitable mortgage. La Cour des rôles (rails court) 

avait à prononcer sur une action de co genre intentée par 

M. James Cbapman, créancier sur la succession de son 

parent, M. Robert Chapman, pour une créance de 1900 li-
vres sterling (environ 50,000 fr.). 

Les exécuteurs testamentaires et administrateurs de la 

succession ne niaient point la validité du titre ; mais com-

me l'origine do la créance «tait inconnue, et que rien ne 

prouvait, de la part du débiteur, l'intention d'en garantir 

le paiement par une hypothèque, ils concluaient à ce que 
le demandeur fût déclare': non reccvable. 

La cause a occupé plusieurs audiences. 

Le maître des rôles a décidé qu'il n'y avait pas lieu à 

conférer l'hypothèque équitable, et il a renvoyé le défen-

deur a fairé valoir sa créance sur les biens mobiliers de la 
succession seulement. 

Un savant conseiller à la Cour de cassation, que la mort 

a interrompu au milieu de ses travaux, M. Mangin, à lègue' 

à la Magistrature et au Barreau trois excellons Ouvrages 

qui étaient le commencement d'un traité général sur le 

Droit Criminel, et dont l'un est intitulé Traité des procès-

verbaux en matière de délih et de contraventions. 

Le Droit Administratif ne devait, pas plus sous ce rap-

port (pie sous aucun autre, rester en arrière des autres 

branches du Droit. C'est à cette noble et utile émulation 

que nous devons le récent Ouvrage de M. Cotelle sur les 

procès-verbaux de contravention en matière administra-

tive. 

Personne, du reste, n'avait plus de litres que M. Co-

telle pour traiter un tel sujet. Ancien avocat au Conseil. 

d'Etat, il avait éprouvé et observé sous toutes ses faces 

cette partie du droit administratif dans la pratique réelle 

des affaires; auteur du Cours de droit administratif ap-

pliqué aux travaux publics, et d'un Mémoire sur les ah* 

gnemens et permissions de voirie urbaine, il trouvait élans 

les procès-verbaux de contravention en matière adminis-

trative une suite nature, le et comme lc complément de ses 

précédens ouvrages ; professeur de droit administratif à 

i'Ecole des ponts-et-chaussées, il devait à MM. les élève/ 

ingénieurs un guide qui pût les accompagner toujours, e^ 

les diriger dans l'accomplissement d'une partie importante 
de leurs fonctions. 

I Le Traifé des procès-verbaux de contravention en ma-

tière, administrative répond-il à Ces conditions? C'est ce 

', que npc'm allons examiner. Voyons d'abord ce qu'il com-

' prend; nous dirons ensuitecomment.il a été divisé; pub, 
' Comment il a été exécuté. 
: Lès-contraventions en matière administrative ne corn-' 

prennent pas seulement le vaste ensemble des infractions 

aux lois et rcglemens de grande voirie (mer, fleuve-;, ri-

vières et canaux navigables ou flottables, grandes routes, 

chemins dé fer) : elles s'étendent quelquefois, notamment 

■ eii matière' de chemins de fer, et en vertu d'une loi spé-

, ciale, à des infractions concernant non des lois ou règle-

. mens, mais de simples contrats; elles s'étendent aussi, 

sous certains rapports, à quelques autres matières, telles 

. que les chemins vicinaux, les mines et carrières, les éta-

blissemens insalubres et machines à vapeur. L'ouvrage de 
M. Cotelle traite de tous ces objets. . 

Sa division est -méthodique. En général, voulez-vous 

savoir si un livre est bien divisé? Interrogez la génération 

des faits, leur succession entre eux, leur conclusion et 

leurs résultats : si, dans le livre, l'ordre des idées est cou-

forme à cet ordre naturel des faits, la division est bonne. 

Par exemple, il s'agit de procès-verbaux : supposez qu'u-

ne contravention a été commise; que la matière à prooes-

verbal existe : qui dressera le procès-verbal ? La personne 

qui doit le rédiger est connue : en quelles formes devra- 1-

il être dressé' Le procès-verbal a été dressé régulière-

ment, par une personne ayant qualité, et dans les formes 

voulues: qu'eu fera-t-on? Le procès-verbal est déféré aux 

autorités compétentps : Comment procéderont-elles? Le 

juge prononce : quelles peines pourra-t-il infliger aux con-

trevenans? Le juge a prononcé : quelles seront les voies 

de recours? Enfin, à défaut de recours, ou si le recoura 

est rejeté, comment sera-t-il procédé à l'exécution ? Voilà 
l'ordre naturel des faits. 

C'est aussi l'ordre qn'a suivi M. Cotelle. Son livre est, 

divisé en cinq sections : la première est consacrée à l'orga-

nisation du personnel de la police des routes, de la navi-

gation, des chemins de fer, mines, minières, carrières, e| 

des usines de toute nature; la deuxième aux conditions ic 

validité des procès-verbaux; la troisième aux règles de 

l'instruction qui se poursuit sur un procès-verbal; "la' qua-

•rème au jugement sur les procès-verbaux de coiiimveu-

tion, a la prescription, aux causes d'excuses personnelles 

et aux différens chefs de condamnation On matière de 

grande voirie; la cinquième aux voies à prendre contre les 

jugemens en matière de contraventions, et à l'exécution des 
jugemens. 

Tel est l'ensemble du livre. 

Il offre des choses neuves et d'un grand intérêt pour la 

pratique, aussi bien que pour la doctrine. Tels sont les 

chapitres sur la portée d'un procès-verbal, sur la différen-

ce à faire entre un procès-verbal en forme et un simple 

rapport de service, fût-il émané d'un ingénieur en chef-

cela s'applique également aux rapports clos sous-préfets 

et des maires. Les conflits entre la simple police et la ju-

ridiction répressive de grande voirie; les questions de res-

ponsabilité pour accidens et dangers; les cas où le dom-

mage ne fait pas naître l'action en indemnité : ces no-

tions ne sont point banales, elles sont traitées avec soin et 
donnent de l'intérêt à l'ouvrage. 

Quant aux détails, il est clair que le champ de la con-

troverse est ouvert. L'auteur n'aurait pas discuté de ques-

tions graves, s'il ne rencontrait aucun contradicteur sur 

aucune de ses propositions. Ainsi, on ne peut pas adopter 

complètement les critiques qu'il dirige contre une ordon-

nance contentieuse du 22 juin 1825, dans le cas d'une 

usine autorisée par l'administration, mais bâtie sur un ter-

rain appartenant à un tiers; on peut ne pas approuver la 

dénomination de dommage moral, employée pour expri-

mer la dépréciation ou diminution de valeur vénale et lo-

cative, par opposition aux dégâts matériels, ou la qualifi-

cation, d'espèce d'impôt appliquée aux amendes. On 

peut désirer une théorie plus positivement 'caractérisée 

en ce qui concerne les significations, notifications, ou la' 

connaissance acquise, considérées comme points de dépiart 

du délai des recours, ou ne pas partager les vœux que 

forme M. Cotelle pour la révision et la codification des ré-

glemens de voirie. Mais, en revanche, on doit reconnaître 

qu'en ce qui concerne la réorganisation des conseils de 

préfecture, il avait conseillé et indiqué à l'avance toutes 

les améliorations qui sont proposées par le préfet de loi 

dont l'Assemblée nationale est, en ce moment, saisie. On 

doit approuver aussi, entre autres chapitres pleins d'inté-

rêt, celui qui a pour objet la responsabilité des agens du 

pouvoir et la responsabilité do l'Etat par le fait de ses 

agens; celui qui a pour objet les infractions à un simple 

contrat, placées sur la même ligne que les contraventions 

àux lois ou aux réglemens, et donnant lieu à l'application 
de peines proprement dites, etc., etc. 

Enfin tout le monde connaît le faire de l'auteur : son 

érudition, sa longue expérience, sa constance infatigable 

dans le travail se laissent difficilement enfermer dans un 

cercle trop restreint. Si c'est un inconvénient que de voir 

toujours l'horizon s'agrandir autour de soi, c'est un re-

proche que peu d'auteurs méritent, ct, dans les dévelop-

pcmens auxquels se livre volontiers M. Cotelle, il y a tou-
jours quelque chose à apprendre. 

M. Cotelle a placé à la fin de son livre un Appendice 

contenant les textes dos lois et réglemens sur la matière : 

c'est lcCodo pénal delà grande voirie, de la navigation, 

des bateaux et machines à vapeur, des chemins de fer et 

des mines et carrières, manuel fort utile pour les agens de 

la grande voirio, de la navigation, et pour ceux qui eu di-
rigent la police de sûreté. 

Lu résumé donc, lc Traité des procès-verbaux de con-

traventins en matière administrative est, pour nos bi-
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bliothèques, un bon livre déplus; pour tous ceux qui, soit 

par leurs fonctions, soit par les travaux qu'ils ont entre-

pris, soit par leurs propriétés, sont en rapport avec le 

domaine public, il forme une suite nécessaire au Cours de 

droit administratif appliqué aux travaux publies, et au 

Mémoire sur les alignemens et permissions de voirie ur-

baine; pour l'auteur enfin, il serait un nouveau titre à la 

considération du Barreau et à l'estime des magistrats, si 

elles ne lui étaient déjà, depuis longtemps, acquises. 

J. JOUSSELIN, 

Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation. 

Bourse de Par S s du 27 Marx 1851. 

AU COMPTANT. 

5 0p0 belge 1840.. 
— — 1842.. 

— 4 1 12 
Napl.(C. Rotsch.).. 
Emu. Piém., 1850. 

Rome, 5 fJlOj. déc. . 
Emprunt romain . 

102 3|8 

82 23 

76 -

70 î)[8 

Canal de Bourgog. . . , 970 — 
VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl. . 

H.-Fourn. de Monc. . 

Zinc Vieille-Montag. . — — 
Forgesdel'Aveyron. . — — 
llouillère-Chazolte. . — = 

CHEMINS DE FEB COTES AU PARQUET. 

3 0|0j.22déc 57 
S0|0j.22mars 93 
4 Ir2 0i0j.22mars . — 
4 0[0 j. 22 mars — 
Act. de la Banque. . . 2095 

FONDS ÉTRANGERS. 

60 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

80 | Oblig.de la Ville.... 
— | Dito, Emp. 25 mlil.. 1170 — 
— | Rente de la Ville. ... 
— | Caisse hypothécaire. . — — 

| Quatre Canaux 1,162 50 

AU COMPTAKT. ; Hier 

St-Germ»in... 412 50 
Versailles, r. d. 171 25 

— r. g. 170 — j 
Paris àOrléans. 895 — 
Paris à Rouen.. 655 — j 
Rouen au Havre 295 — 
Mars, à Avign. 202 50 

Str*sbg.àBàle.|l58 75 

AU COMPTANT. 

— i Du Centre 
171 âSjBoul.àAmiens. 
170 — Orléans à Bord. 
893 75 Chemin du N. . 
665 — ParisàStrasbg. 
295 — Tours à Nantes. 
2ù8 75 Mont.àTroyes. 
157 50 Dieppe à Fée. 

Hier. AUj. 

445 - 451 48 
250 — 250 — 

480 - 480 — 
373 75 375 — 
275 - 278 75 
100 — 100 — 
206 25 207 50 

M. Aimé Paris va ouvrir pour les ouvriers un nouveau 
cours gratuit de musique vocale (méthode Galin-Paris-Che-
vé), dans l'amphithéâtre de l'École-de-Médecine. Les le-
çons seront données les mardis , jeudis et samedis, à neuf 

heures du soir. Le cours commencera le mard 1 avril. 

Les cartes d'admission seront délivrées gre^,06*" I,„™Z 

le concierge de l'École-de-Médecine; 2» chez e 
l'École, 5, rue du Renard-St-Merry ; 3° chez M. Emile Uieve, 

5, rue Neuve-des-Bons-Eufans. 

— Contre LA GBIPPE et LES TOUX OPINIÂTRES , les plus célèbres 
médecins conseillent la pâte de Regnauld aine, ph., r. L,au-
martin, 45. — 30 aimées d'expériences et de succès prouvent 

son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 88' représentation du Prophète, 
chanté par M"" Pauline Viardot, Roger, Levasseur; M"" Poin-

sot continuera ses débuts par le rôle de Berthe. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, les Routiers, de M. La-

tour Saint-Ybars, avec Mélingue dans le rôle de Jean Bacon. 

Le spectacle commencera par la Pie voleuse. 

— JABD N-D'HIVER, — On dispose en ce moment avec soin 
l'hémicycle du Jardin-d'Hiver pour l'exécution de l'admirable 
ode-symphonie du Christophe Colomb, de Félicien David. La 
location se fera jusqu'au dimanche à midi, au Ménestrel, 2 bis, 
rue Vivienne, et au Jardin-d'Hiver. Les stalles numérotées 5 
fr., les parquets et les pourtours, 3 fr. Les billets de famille, 
6 fr. pour quatre personnes. De plus, tout billet de famille ou 

de place réservée pris à l'avance donne droit ' 

libretto pour suivre l'exécution du Christophe CoTo^^m , 

SPECTACLES DU 28 MABsT 

OPÉRA . —-Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Christian, Bataille de n 
OPÉRA-COHIQGE. — La Dame de Pique. ' uames. 
THÉÂTRE- I TALIEN. ■— 

ODÉON. — Les Coules d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Une lionne, la Chasse, l'Autre Mo 
GYMNASE. — La Belle-Mère, Manon Lescaut. ' ' 'a Pei 
THÉATRE-MONTANSIEH. — Un Bal, l'Amour Culoti" 
PÛRTE-SAINT-MARTIN. — La Pie voleuse, les Un ,èeres > la v 
CAITÉ. — Le Muet. n°utiers. T* 

AMBIGU. — Un Vendredi, Gaspardo. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — L'Armée de Sambre-et-M 
COMTE. — La Poudre, Pierrot, Matelot, Fantasm *' 
FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, a Trente 
DÉLASSEMENS-COMIQIIES. — La Tante Loriot, un I ■"'

S
' 

BOBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit h>' C 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis ' 

10&. 

jeudis. 

AVIS IMPORTANT. 
&,e» Insertions légales, les Annon-

ces ue MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment an bureau du journal. 

i.e prix de la ligne à insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 '«5 
Cinq fois et au-dessus. . S » 

5° A Me Enne, avoué, rue Richelieu, 15; 
6° A M. Ratel, régisseur, à la Croix-St-Jacques. 

(4323) 

MAISON RUE D'AGUESSEAU. 
Adjudication, le jeudi 3 avril 1851, à l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON rue d'Aguesseau, 22. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à Me LEFAURE, avoué, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 76, à Paris. (4331) 

iiiiiiiiiiiiiiii iiwiiMyiyr^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

HOTEL RUE LÀFE1RÎÈIE. 
Etude de M« GUIDOU, aveué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Chainps, 66. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de première instance de la Seine, le 5 avril 1851 
D'un HOTEL à Paris, rue Laferr|ère, 5. 

Mise à prix : 50,000 fr. • 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e GUIDOU, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère ; 
i 2° A M" Ghéerbrant, avoué présent, rue Gail 

Ion, 14; 
3° A M« Louveau, avoué présent, rue Richelieu, 

48; 
4° A M c Picard-Mitouflet, avoué présent, rue des 

Moulins, 20; 
5° À M" Tùrquet, notaire, rue d'Antin, 9 ; 
6° A M. Pellot, rue du Faubourg-Montmartre, 33 

(4294) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-
tice à Paris, local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, deux heures de relevée, le mer-

credi 9 avril 1851, 
En deux lots, 
1» D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

de Courcelles, 30, 32 et 34 nouveaux, connue sous 
le nom de Colonie Delorme, dans le faubourg St 

Honoré. 
2° Du DOMAINE du Pessis-Saint-Père ou Croix 

Saint-Jacques, situé communes de Sault- les-Char 
treux, la Ville-du-Bois et Vorsay, arrondissemens 
de Corbeil et Versailles (Seine-et-Oise), à 20 kilo 
mètres de Paris, sur la route d'Orléans. 

Revenu brut du premier lot : 21,618 fr. 
Le deuxième lot est exploité par le propriétaire 

Mises à prix : 
Premier lot : 200,000 fr. 
Deuxième lot : 160,000 fr. 

BEAU DOMAINE. 
Etude de M° LEFER, notaire à Paris. 

A vendre à l'amiable, BEAU DOMAINE, canton 
de Voves, arrondissement de Chartres, composé de 
maison de maître et dépendances, 30 hectares en-
iron de bois, et une terme avec 137 hectares de 

terre louée 7,800 fr. nets d'impôts, par bail authen-
tique d'octobre 1849. La ferme et partie des bois 

livraient èlro vendues séparément. 
S'adresser à M e LEFER, notaire à Paris, rue St-

Honoré, 290, près Saint-Roch. (4279) * 

Total : 360,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" CALLOU, avoué poursuivant, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis; ' 
2° A M e Glàndaz, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 87; 

3° A Me Gaultier, avoué, rue Monthabov, 12 

4° A M6 Desgranges, avoué, rue de la Micho 

iière, 28; 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

sera payé au bureau central, rue Drouot, 4, à par-

tir du 1" avril prochain. (5216) 

CASAI DE PIE1ISELATTE, «SûL 
du conseil d'administration a l'honneur de préve-
nir MM. les actionnaires de ce canal qu'une assem-
blée générale des actionnaires aura lieu le diman-
che 13 avril prochain, à midi, au siège social, rue 
de Buffault, 19, faubourg Montmartre. On ne peut 
être admis que sur la présentation de ses actions. 

(5213) 

PROPRIÉTÉS M 
Richelieu, 15. 

vendre de tous prix. S 'adr. à 
. Boutillier-Demontièies, rue 

(5215) 

CHOCOLAT PERRON lï^iîî Si 
(5149) 

SIROP S «TiTIOI "D^RRE^ 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

(5138) 

CHEMIN DE FER 
DE PARIS À STRASBOURG. 

Siège de la Compagnie : rue de Strasbourg. 

MM. les actionnaires sont prévenus que rassem-
blée générale annuelle aura lieu le mardi 29 avril 
prochain, à trois heures précises, dans la salle 
Herz, 38, rue de la Victoire. 

Les actionnaires propriétaires de 40 actions, qui 
entent assister à cette assemblée, sont invités à se 

présenter au siège de la Compagnie, du i" au 14 
avril, de midi à quatre heures, pour déposer leurs 
titres et retirer leurs cartes d'admission. Aux ter-
mes de l'article 36 des statuts, les dépôts devant 
tre effectués quinze jours avant l'époque fixée pour 

l'assemblée générale, le délai du 14 avril est de 
rigueur. 

Les actionnaires propriétaires de 40 actions, el 
dont les titres sont déposés dans la caisse de la 
Compagnie, pourront retirer leurs cartes jusques e; 
y compris le 28 avril, sur la .présentation de leur 
certificat nominatif de dépôt. 

Conformément aux prescriptions des articles 26, 
33 et 41 des statuts, MM. les actionnaires sont in-
formés que l'assemblée aura à délibérer extraordi-
nairement : 

1° Sur un projet de traité avec la Compagnie de 
Strasbourg à Baie pour l'exploitation provisoire de 
la section de Sarrebourg à Strasbourg ; 

2° Sur un projet do traité avec la Compagnie du 
Nord pour le raccordement de sa gare des mar-
chandises, à La Chapelle, avec celle de la Compa-
gnie de Strasbourg, a La Villette. 

Aux termes de l'article 33 des statuts, la déli-
bération sur ces projets de traité ne sera valable 
qu'autant que l'assemblée réunira au moins le 
cinquième du fonds social. (5214) 

fDTD 'Or ^e s ' ro P Pector£d de gruau fait dispa 
tiîllr 1 Ju. raîtredesuite grippe, toux nerveuses, 
chaleurs de poitrine. Pharm. rue St-Honoré, 271 

* (5102) 

SIROP IKFCISIF DEHARA1BURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi 
trine. R. St-Martin, 254, et dans les princip. villes, 

(5165) 

NffiïTV 1VVFÏTV ^a Pommade de la veuve 
luÂUA U IIIUA. FERMER est le remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-
four de la Banque, etJutier, r. du Vieux-Colombier. 

(5157) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. S «S 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 
avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 
toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-
con (Affr.) M ,ne DUSSER , rue du Coq-St-Honoré, .9 
au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(5139) 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par Mme LACHAFELLE , maîtresse sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 
succès dans le traitement des maladies utérines; 
guérison prompte et radicale (sans repos ni régi-
me) des inflammations cancéreuses, ulcérations, 
pertes, abaissemens, déplacemens, et de tous les 
vices et maladies des organes de la génération, 
causes fréquentes et toujours ignorées des stérili-
tés, langueurs, palpitations, débilités, faiblessess 
malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-
bles. Les méthodes de traitemensemp'oyés parM"" 
Lachapelle sont le résultat d'études spéciales et 
d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 
simples qu'infaillibles. Consultations tous les jours 
de 3 à 5 heures, rue Mon'thabor, 27, près des Tui-
leries. (5179) 

VARICES. BAS LEPEEÎm 
Caoutchouc, lacés ou non. Soulager,* *• en 

et souvent guérison. Chez LEPERmmT
111 P^r,, 

Martyrs, 28. Dépôt faubourg MonS' ** X 

g « INJECTION 4 f Nouv. appl. auxm^ 

'
 rt

 résiste au copahu etnitr^
0

»! SAMPS( eut. Ph. r. Rambu ht. 

'3093) W 

INJECTION TANNIN, 3 fr. Chez t I 

et faubourg St-Denis, 9 ^J
1

-

HÉMORROÏDES l^^f̂ i 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU ph r 11 • 1 °

NTÉ
' -

'f • ■ «iciieheu (je 

(3143) 

nn
 .^ninii PERFECTIONNÉE de 

F«ll 1 U|Wb M"" DUSSER, r. duCoq-
St-Honoré, 9, au 1 ER , reconnue, après examen l'ait, 
la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 
poudres et lie laisse aucune racine. Prix : 10 f. (Ait.) 

(3130) 

D
i ÏÏ TRES , syphilis ; guérison assurée par le miru-
ftR RATIF G IRARD, 10, rue d'Eiighien. — 4 fr. 

(5207) 

DE 

PARIS. 

Maladies secrètes et Affections de la peau 

BISCUITS ncZ= OLLIYIER, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remèdequi guérisse sans récidive. —24,000 fr. 
de récompense ont été volés à l'auteur. —Consul-
tations gratuites t. 1. j™, rue St-Honoré, 274. — 
Traitement par correspondance. (Affr.) (5057) 

«•ESPAGNE. 

Entrepôt central de France.-

Leeoq et Bîavgoini, il Clermont-FerTud 

Efficace dans les migraines, maux de tète dv -i 

fortiliaul pour les milans; délruil l'effet irritani A*> 

des îles. Chez GROULT, r. Sle-Appoline, 10, et uass M" 
noramas, 3 ; GARNIE», r. Paradis, 12; AUX AMÉRIGuJ|a 
r. St-Houoré 
ROSE Si: 

; parquets JAUNES , noms VERTS el nnii-
LEOOQ ET BAKGOi.N, ou contrefaçon»

1
 !«! ' 

(510!) '" 

Ecsi ASilVOSiCES KXnCSTBlEu.Qi 

sont reçues a» ISureau dit Journal 

et chez «II. BIGOT et C% régisseur», 

place de la Itourwe, S. 

CHEMIN "FER «PARIS A ORLEANS. 
MM. les actionnaires sont informés que le divi-

dende de l'année -1850, fixé à la somme de 42 fr. 
75 c. par l'assemblée générale du 26 mars 1851, 

ZiE MEILLEUR DENTISTE 
Est celui qui pose les dents artificielles sans extraction, sans que dans aucun temps elles causent la moindre douleur et de manière a remplir les fondiousde 

la mastication el de la parole sans gène, tout en trompant l'œil le plus exercé par la beauté et le naturel des dents. Il doit aussi poser les dents isolées auj I 
accrocher colles restantes. — ë»X.-2a «Jl* It'EXPKKIEXCE ET DR SUCC ÈS ont prouvé que ces qualités, réunies à la durée et a li J 
MODICITÉ DU PRIX , ont été obtenues par l'inventeur des DENTS OSANORES INDESTRUCTIBLES posées sans crochets ni ligatures. 

l¥«u 

ont été obtenue; 

ÇtfEHS, tTO, rue Satat-Honorê , 
DICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES . Prix : 10 fr. ; de I'ENCYCLOPÉDIE DU DENTISTE . Prix : 7 fr. 50 C, reçue par 

MANUEL DE L'HYGIÈNE DENTAIRE . Prix : 3 fr. ; etc., etc. 

Mttvenleit*- tien stnanéAéa snitMtts, qui fin»! tgue tout le momie peut se giasser tfe tienti»te 1 

pour l 'entre-
tien journa- |lllfll£iH i AUUIl UOl plomber soi-même ses Dents; 

UN FLACON pour plomber six dents : 3 FRANCS 

EAU ROGERS 1° 1 ̂ T^^S 
blement les maux de Dents sans retour. 

PRIX DU FLACON ; 3 FRANCS. 

HOCHET DE DENTITION c
rs

,lE CONVULSIONS ll^^Z PREMIÈRE DENTITION, 
Pour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être revêtu de la signature de l'Inventeur. 

»ôî cnex «iïjLiVASi 'ff, pltarmacien, 4, rue Hauilmteau, ct cbex Ses principaux, pharmaciens. (AFFRANCHIR.) (Bifl) 

Auteur du 

EAI! ANTBCOUBOTIQU 
lier des Dents et des Gencives; elle prévient la carie et dé-

truit le tartre, les maux de Dents ct conserve la bouche 

saine et belle ; elle est composée d'aromes végétaux les plus 

exquis, sans aeide ni vinaigre, toujours nuisibles. 

PRIX DU FLACON : 5 FRANCS. 

la Faculté de Médecine; ik 

pin î!f\(lîiF)C «n A pour raffermit le; tes 

ilÂU HUlit îlS K l ébranlées parl'âmwS 
maladie, guérison certaine dans 8 jours.—PRIX : lOfH-

POUDRE DENTIFRICE R0GEBS ,"ï 
que des herbes alcaliques f-eules préservalives de l email « 

de la beauté des Dents. — PRIX : 3 FRANCS. 

PRIX 
2 riu 

La iiiililicatiou légale «les Acte» «le SocïcSé est ohEi^atoire pour l'année SS51 dans la «AZETÏE BES VBIBUMAVX, LE DROIT ct le JOUKÎVAE fcRXÉBAL n'AFl'It'llI'.M. 

■Vente» mohiiSi-rcs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le 29 mars 1851, à midi. 
Consistant en étaux, tabourets, 

buffet, chaises, elc. Au coinpl .(4336j 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du vingt mars mil huil 
cent cinquante-un, enregistre, 

Il appert : 
Que la société, formée entre MM. 

Pierre VALAUNOUX, rue Heaurepai-

re, 28 ; Jules MAB1LLË, quai Valmy, 
157; Jacques-Eugène ItURON, Eau-
bourg Saint-Denis, 13, et Damicn 
PLÉSANT, rue de la Corderie-Saint-

Honoré, 5; . • 
Pour l'aire le commerce de la li-

brairie dans un, local, sis à Paris, 
rue des Pelites-Ecuries, 42; 

Est et demeure dissoute à partir du 
vingt février mil huit cent einquan-

le-un. , : ... 
MM. Valarnoux et Mabille ont ete 

onjointemeiit nommés liquida-

teur». , ,. 
VALARNOUX. (3164) 

Cabinet de M« HUVET, avocat a 
Paris, rue Hauteville, 4. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le quatorze mars 
présent mois, enregistré en là mê-
me ville le vingt-quatre dudit mois, 
pu M. Darmengaud, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes pour 

ilroils, passé entre : . 
M Auguste BERTRAND,négociant, 

demeurant à Paris, rue de l'Echi-

^aV'èuiiave DRUCKER, négo-

ciant, demeurant (i-^OT«t|àîlew-

Yorli, et mainlenam a Paris, rue 

Hauteville, 53, 
A été extrait ce qui suit : 
lies! formé entre MM. Bertrand 

et Drueker, susnommés, unesociele 

en nom collectif, ayant pour objet 
exciusif l'exploitation d'une maison 
de commission pour l'achat et la 
vente de marchandises de toutes es-

pèces et l'exportation. 

La durée de cetle société sera de 
cinq, dix ou quinze années, à partir 

du qu inze mars présent mois, mais 
à la charge par celui des associés 

qui voudrait faire cesser l'existence 
de la société h l'expiration des cinq 
ou dix premières années de préve-
nir par écrit son co- associé six mois 

au moins à l'avance. 
•Le siège de la société est fixé à Pa-

ris, rue de l'Echiquier, 46; il pourra, 
du consentement des deux associés, 

être transporté partout ailleurs 

dans Paris. 
La raison et la signature sociales 

sont BERTRAND el DRUCKER. 
La signature sociale appartient à 

chacun des associés ; mais il ne 

pourra en être fait usage que pour 
les affaires de la société constatées 
sur les livres, à peine de domma-
ges-intérêts et de résiliation contre 

l'associé contrevenant. 
Le capital social est fixé Ma som-

me de deux cent mille francs fourni 

parles associés de la manière sui-
vante, savoir : Par M. Bertrand, à 
concurrence de cent mille francs, 
dont trois mille sepl cent qualre-

▼ingl dix-sept francs cinquante cen-
times en valeur du matériel servant 

actuellement à l'exploitation de la 
maison de commerce fondée par lui 

à Paris, rue de l'Echiquier, 46, et le 
surplus tanl en argent qu'au moyen 
de l'apport de marchandises ache-

tées sur commission, pour être ex-
pédiées, et de diverses créances d'un 
recouvrement certain et garanti; el 

par M. Drueker, à concurrence de 
cent mille francs versés dans la 

caisse sociale. 
Les bénéllces nets seront ajoutés 

au capital jusqu'à concurrence d'u-
ne somme de ci nquanle mille francs 

Les affaires de la société seront gé-
rées el adroinislrées par les deux 

associés. 
Pour faire publier et afficher, tous 

pouvoirs sont donnés au porteur 

du présent extrait. 

Pour extrait : 
Aug, BERTRAND , Gustave D RUCKER. 

(3163) 

Geneviève AUBRY, son épouse, avec 
lui séparée de biens, demeurant à 
Gentilly, route d'Italie, 31, siège so-

cial, et un commanditaire dénommé 
en l'acte; ils seront l'un et l'autre 
géraus et ont la signature sociale, 
qui est l'AILLET et C=, capital social 
six mille cinq cents francs, dont 
quinze cents francs fournis par le 

commanditaire. 
Paul C OUENNE. (3158) 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date à Paris du quatorze 

mars mil huit cent cinquante-un 

enregistré, 
Une sociétéen commandite, ayant 

pour but le commerce de vins, a été 

formée pour neuf années, entre 
Jacques-Désiré PA1LLLÏ et dame 

Par acte fait double à Paris le 
vingt-quatre mars mil huiteent cin-
quante-un, enregistré le lendemain, 
entre François-Pierre GOUAS, li-
hraire, rueGuéné^aud, 17, et Pierre-
Joseph de LARGILL1ERRE. proprié-
taire d'un cabinet de lecture, rue 
de Vaugirard, 16, une société en 
nom collectif est formée, galerie de 
l'Odéon, 8, pour y faire le commerce 
de librairie; leur apport est de cha-
cun cent francs; les bénéfices et 
perles seront partagés également; 
sa durée est de vingt-un mois six 
jours. 

D E LARGILLIERRE, GOUAS et Ce . 

(3159) 

Suivant acte reçu par Me Boissel, 
notaire a Paris, le dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, M. Clément RABOT et M. Vic-
tor BRUNET, lous deux négoeians 
en toiles el coulils, demeurant à Pa-
ris, rue des Déchargeurs, n, ont 
formé enlre eux une société en nom 
collectif pour le commerce des loi 
les et coulils. Celle société a été con-
tractée pour deux, quat re ou six an 
nées, au choix respectif des sieur; 
Rabot et Brunei. Ladite société exis-
tera sous la raison sociale RABOT 
et BRUNET. Son siège est à Par 
rue de lji Limace, t, el nie des Dé-
chargeurs, 1 1, ou dans lous autres 
lieux (à Paris) où lesdits associés 
jugeraient à propos de le transférer. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais elle n'engagera 
la société qu'autant qu'elle aura été 
donnée pour des affaires relatives à 
ladite société. 

Ppur extrait : 
BOISSEL. (3i6o) 

constitué gérant de la République 
Universelle, par Pierre PRAD1É, 
place Bellechasse, 21 à Paris, el par 
Alexandre-Claude DAVIOT, rue de 
l'Université, 67, à Paris. La société 
prendra lin le 1 er octobre 1854. Siège 
rueDauphine, 18, à Paris; Signatu-

re: PRADIE et RAMEAU, 
P. PRADIÉ. (3161) 

Paractedu25 mars 1851, déposé 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne le 25, François SAINT-EDME RA-

MEAU, rue Jacob, 12, à Paris, a été 

D'une délibération prise par les 
actionnaires de la société des mines 

d'or de Rio-Dulce (Nouvelle-Grena-
de), réunis en assemblée générale 
extraordinaire, au siège de la socié-
té, à Paris, le vingt-quatre mars mil 
huit cent cinquante-un, il a été ex-
trait ce qui suit : ■ 

Art. i». 
La société formée par acte passé 

devant M«' Fould et Potier, notaires 
à Paris, les vingt septembre et qua-
tre octobre mil huiteent quarante-
neuf, sous la dénomination de So-
ciété des mines d'or de Rio-Dulce 

(Nouvelle-Grenade), et sous la rai-
son Viclor DUJARDIN et C«, esl e'. 
demeure dissoute purement et sim-
plement, à partir de ce jour, et il 

sera procède à sa liquidation par 
les soins du liquidateur qui va cire 

désigné, assiste d'un conseil de sur-
veillance. 

Art. 2. 
M. Emile Trélian, demeurant à 

Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
28, est nommé liquidateur. 

Art. 6. 
Tout pouvoir est donné au liqui-

dateur ou au porteur pour publier 
les présentes partout où besoin sera. 

Paris, le vingt-sept mars mil huil 
cent cinquante-trn. 

E. TUÉHAN , liquidateur. (3162) 

TRIBUNAL DE COM'MEKGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DECRET' DU 22 AOUT 1818). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
(le commerce île Paris, salle (les as-
semblées des créanciers , M.il. les 
créanciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs MASSON, JEANBERNAT 
et C«, mds de nouveautés, rue Ram-

buleau, 22, le 2 avril à 9 heures (N° 
524 du gr.); 

Po«i- reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai, l'admettre, 
s'il y a lieu, ou passer à la formation 

de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics. 

faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 20 MARS 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

lixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur STEFF (Jean-Baptiste-
l'ierre), nég. en colle, ci-devant rue 

de laVieille-Monnaie, 23, et actuel-
lement même rue, 22; nomme M. 

Mouton jugercommissalre, et M. 
Sanmer, rue Rieher, 26, syndic pro-
visoire (N° 9835 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

de 
Sont invités à se rendre au Tribunal 

■■ commerce de Paris, salle des us-
semokes des Jaillîtes, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEUBE (Léon-François) 
anc. md.de bouteilles, rue Montor-
gusil, 61, le a avril à i heure (N° 9827 
du gr.); 

Du sieur ALLAIN ( Alphonse-
Fi .niçois une. épicier, à Nanterre 
le 2 avril a 1 heure (N» 9832 du gr.) 

Pour assisler d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tanl sur la composition de 
l'état (les créanciers présumes que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-poiieurs d'elfels 
ou endossémens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
inellre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LABENSKI (Jean), fab. 

d'appareils à gaz, passage du Sau-
mon, le 1" avril à 9 heures (N° 9696 
du gr.); 

Du sieur HÀNOTEAUX (Timo-
thée-Henri), tailleur, rue des Bons-
Enfans, 10, le 2 avril à 9 heures (N° 

9279 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concqrdat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonf invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ERGANIAN (Michel), né-
gociant, rue d'Enghien, 44, enlre les 
mains de M. Saunier, rue Richer 

26, syndic du la faillite (N» 9768 du 
gr-); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, ettfe procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement unrès 
l expiration de ce délai. 

Enregistré à Paris, le Mars 1851, 
Reçu deux francs Yiagt eentime». 

F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

KT CONDITIONS SOMMUIKHS. 

Concordat TALBOTIER. 

Jugement du io mars 1851, le-
quel homologue le concordat passé 

le 15 février 1851, entre lesieur TAL-
BOTIER (Viclor), agent d'affaires, à 

Paris, rue de Bondy, 50, et ses créan-
ciers. » 1 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Talbot ier, par ses 

créanciers, de 90 c. 100 du principal 
de leurs créances et de tous intérêts 
et frais. 

Les 10 p. loo non remis payables 
en quatre ans, par quarts, les 15 
mars 1852, 1853, 1854 ell855 (N» 9291 
du gr.). 

TROIS HEURES : Renaud, mil * 

charbons, vérif. -Dame faw*-

mécanicienne, clôt. -
de rubans, id. - Soumet, «s* 

rier, cone. 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement "du 13 mars 1851, lequel 

rapporte celui du n octobre i85o, 
déclaratif de la faillite du sieur 

Alexis BENARD personnellement, 

md de café, rue Neuvc-St-Mcrri, 19, 
et dit que ledit sieur Benard sera re-
mis au même el semblable étal 

qu'avant ledit jugement (N° 9634 du 
gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur JUKRY (Jean), ent. de voi-
lures publiques, place St-Jcan, 14, 
peuvent, se présenter chez M. Du-
val-Vaucluse, syndic, rue Grange-

aux-Bclles, 5, pour loucher un di-
vidende de 55 cent. p. 100 fr., uni-

que réparlilion (N- 8997 du gr.). 

Les créanciers vérifiés et allirmés 
du sieur PREVOST (Pierre-Vielor-

Constant), md de vins, rue du-IIel-
der, 20, peuvent se présenter chez 

M. Duval - Vaucluse, syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pour toucher 
un dividende de 20 fr. 32 cent. p. 

loo, deuxième réparlilion (N° 7807 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 MARS 1851. 

NEUF HEURES : Margolin, mercier, 
conc. 

DIX HEURES 112 : Larivière, fab. dt 
meubles, synd. — Dame veuve 
Julien, mde de modes, id. — Dos-
pie, serrurier, vérif. — Vaulier, 

fab. d'acier poli, id. 

MIDI : Collin dit Dauphin, limona 

dier, vérif — Lemistre, fab. de 
chandelles, clOl. 

UNE HEURE : Durleux, directeur du 
journal Le Temps, vérif. — Cra-

pari, ind de bois, clôt. 

réparations. 

Demande en séparaliMJ*fâ 
ent re Alexandrine-*»»

 0 
MIRE et Jacques-tWi -
CAUVY, à Paris, rue des CoM^ 

8. - Dcrvaux, avoué. 

Jugement de séparation* 
ent re Estelle-Fulvi^FH^

 0y une csiciic-*- ••- -wi. uni-
PRÉAUMONT et lhPP» , l

 c
 V 

COURT, a Paris, rue Pi^'e' 

Levaux, avoué. ^ 

Jugement de ̂  y*; 
enlre Jeanne-Félici» ?

 fl
, 

Jean-Jacques HEBKRl,»^ 

de Bicêlre. - Corpel, 
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